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1.  PRÉAMBULE 
                                                                                                
Le GT, traitant de la compatibilité IFR/VFR a été constitué en décembre 2004. 
 
Ce GT a été chargé de formuler des recommandations portant sur l’amélioration de la 
compatibilité IFR/VFR conformément au mandat que lui a donné le directeur de la DNA par 
courrier  D4C0090 du 22 décembre 2004 (cf. annexe 1).  
 
 

2.  COMPOSITION DU GT 
 
Le GT était composé de représentants des organisations syndicales membres du 
CTP/DSNA : CFDT, SNCTA, SNNA/FO, UNSA/SATAC, USAC/CGT. Des représentants du 
SNAC/CFTC ont été invités par le président du GT à participer à titre d’experts aux travaux de 
ce GT (cf. annexe 2). 
 
Du côté des services de la navigation aérienne, 8 représentants : Mme H. Jacquot (BEP 
Nord-Est), MM. C. Kerlan (SNA/Ouest), S. Le-Foll (DSNA/DO), J.C. Lopitaux (CRNA/Sud-
Est), D. Ménard (BEP Nord-Ouest), J.P. Menec (SNA/Sud-Ouest), A. Reveillon (SNA/Sud-
Est) et G. Rousseau (SNA/Nord), ont participé aux travaux du GT. 
 
 

3.  ORGANISATION DES TRAVAUX 
 
Le GT s’est réuni 9 fois en 2005 : les 25 janvier, 22 février, 29 mars, 22 avril, 24 mai, 12 
juillet, 16 septembre, 27 septembre et le 19 octobre. 
 
Conformément à son mandat, il a rencontré les représentants des usagers IFR et VFR.  
Une première fois séparément : 
- le 29 mars matin, 2 représentants des compagnies aériennes Air France et Britair ; 
- le 29 mars après midi, 5 représentants des fédérations de l’aviation légère et sportive : 

CNFAS, FFA, FFP, FFPLUM, FFVL, FFVV ; 
- le 22 avril matin, le chef pilote d’une école IFR basée à Toussus le Noble. 
 
Comme convenu avec ces représentants, une deuxième rencontre leur a été proposée le 27 
septembre 2005, afin de recueillir, avant la remise du rapport final, leurs commentaires 
concernant les recommandations que le GT comptait formuler. Seuls les représentants des 
fédérations de l’aviation légère et sportive, rencontrés le 29 mars, ont pu participer à cette 
deuxième réunion. Les représentants des compagnies aériennes ainsi que le chef pilote de 
l’école IFR de Toussus le Noble, ne pouvant se libérer le 27 septembre, n’ont de ce fait pas 
pu faire part de leurs remarques sur les recommandations.  
 
Le 22 avril, le GT a également rencontré Mme A. Frish, de la DSNA, qui avait participé à la 
refonte du RCA lorsqu’elle était au bureau DNA/2. Mme A. Frish a présenté les principales 
modifications du nouveau RCA, en particulier les aspects réglementaires liés à la 
compatibilité IFR/VFR. 
 
Enfin le GT, a rencontré le 24 mai des représentants des SNA Centre Est et Sud qui ont fait 
état des enseignements découlant de la mise en oeuvre de la classe C à Lyon et à Toulouse.  
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4.  ETAPES DE LA RÉFLEXION 
 

4.1. LE MANDAT 
 

Le GT avait pour mandat de formuler des recommandations visant à assurer une meilleure 
« protection » des vols IFR vis à vis des vols VFR dans tout l’espace aérien, quelle que soit la 
classe.  
 
Le mandat donné lui demandait de dégager des recommandations devant constituer un 
ensemble cohérent de principes et de mesures couvrant tous les aspects de la problématique 
de la compatibilité IFR/VFR et qui pourront faire l’objet d’une application adaptée aux divers 
problèmes locaux.   
 
Le GT s’est donc concentré sur la « protection » des vols IFR vis à vis des vols VFR.  
 
Il n’avait pas pour mandat d’aborder la question du service d’information de vol, même si le 
FIS joue un rôle important dans la compatibilité IFR/VFR, en particulier dans la délivrance à 
un IFR en classes E et G d’informations de trafic vis à vis des vols VFR « connus » de l’ATS.  
 
 
4.2. LA SÉCURITÉ ENTRE VOLS IFR ET VOLS VFR 

 
Le GT s’est efforcé de porter une appréciation sur la sécurité entre vols IFR et vols VFR ces 
dernières années. Le GT aurait souhaité affiner son analyse, en particulier dans les espaces 
de classes E et G à partir des alertes TCAS. Mais ces alertes n’ont pu lui être communiquées. 
Cette analyse n’a donc porté que sur les airprox entre vols IFR et vols VFR (cf. annexe 3).  
 
Il ressort de cette synthèse que le nombre d’airprox sur 3 ans : 
 

·  est le plus élevé en classe D : 43 %. Le GT a constaté que de nombreux airprox en 
classe D étaient déposés par les pilotes IFR qui avaient dû suivre un RA TCAS alors 
que plusieurs informations de trafic avaient été fournies.  

·  est significatif en classe E (en particulier en TMA et en CTR) : 24% ; 
·  est élevé en classe A (TMA Paris) : 23 % ;  
·  est faible en classe G : 7% ;  
·  est le plus bas en classe C : 3%.  

 
La CNSCA, dans son dernier rapport annuel pour 2003, a également rappelé que 
l’amélioration de la compatibilité IFR/VFR demeurait une de ses préoccupations depuis des 
années. 
 
La CNSCA souligne en effet dans ce rapport que les incidents entre vols IFR et vols VFR ont 
à nouveau représenté en 2003 une part importante des airprox (46%) et un pourcentage 
équivalent en ce qui concerne leur gravité, puisque 47% des airprox ont présenté un risque 
élevé (airprox classés A ou B). La CNSCA observe que : « Force est de constater qu’une 
grande partie des airprox (65%) a lieu dans des espaces où les IFR sont sensés avoir 
connaissance de la présence de tout aéronef présentant un risque potentiel d’abordage ». 
 
Par ailleurs, depuis que la visualisation des vols VFR (ayant affiché  un code 70XX) a été 
expérimentée puis mise en œuvre sur les UIV des CRNA, le GT a eu connaissance de 
récents airprox, dont 2 très sérieux au CRNA Nord en classe E, entre des vols IFR de TPP à 
destination de la région parisienne et des vols VFR visualisés sur l’UIV et en contact radio 
avec l’opérateur.  
Dans les 2 cas, c’est le TCAS qui a permis d’éviter une  « possible » collision, alors que le 
« système ATS » connaissait parfaitement les vols en conflit et pouvait les informer. 
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Le nombre d’airprox reste significatif en classe A, alors que cette classe est celle qui devrait 
protéger le mieux les vols IFR. C’est pourquoi le GT soutient la recommandation 1 du rapport 
annuel 2003 de la CNSCA qui préconise d’améliorer : 
 

·  la détection des vols VFR qui pénètrent par inadvertance en classe A ; 
et,   

·  la formation des pilotes VFR en région parisienne.  
 

Cette analyse de la sécurité découlant des airprox entre vols IFR et vols VFR a conduit le 
groupe à rechercher les moyens d'améliorer la compatibilité IFR/VFR, tout particulièrement 
dans les espaces de classe D ainsi que dans les espaces de classes E et G ‘’gérés’’ par les 
CRNA. 
 
 
4.3. SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS DE LA CNSCA ET DES ORIENTATIONS DE LA DNA 

  
Un récapitulatif des recommandations de la CNSCA des 6 dernières années (1997 à 2002)  
traitant de la compatibilité IFR/VFR et des réponses de la DNA, ainsi que des orientations 
fixées par la DNA depuis 1999, à la suite des accidents de Quiberon et de Montpellier a été 
réalisé (cf. annexe 4). 
 
Le rapport annuel de la CNSCA portant sur les incidents de l’année 2003 formule également 
plusieurs recommandations (cf. annexe 5). 
 
Le récapitulatif précité souligne la persistance du problème et sa complexité. En dépit des 
mesures prises, il ressort en effet que plusieurs difficultés récurrentes n’ont pas encore été 
entièrement résolues.  
 
La DNA, à la suite des accidents de Quiberon et de Montpellier, a également fixé, depuis 
1999, un objectif ambitieux, à savoir que : « L’équipage d’un aéronef effectuant un vol de 
transport public de passagers en régime IFR, doit avoir connaissance de la présence de tout 
aéronef présentant un risque potentiel d’abordage. ». Cet objectif s’applique à toutes les 
classes d’espace A, C, D, E et G. 
  

Le GT a constaté que cet objectif n’est pas atteint en classes E et G. 
 
Le GT a noté que les rapports de la CNSCA portant sur les années 1997 à 2003 formulent 
des recommandations qui s’articulent autour des axes suivants : 
 

- limiter l’application du principe voir et éviter utilisé comme seul moyen de prévention 
des collisions entre vols IFR et vols VFR, même dans des espaces à faible densité 
de trafic (rapport 1997) ; 

- vérifier l’adaptation de la classification des espaces au niveau de protection 
recherché pour les vols IFR, redéfinir si nécessaire la classe de certains d’entre eux 
(rapport 1998) ; 

- recourir plus fréquemment à la classe C (rapport 1997) ; 
- protéger les flux « importants » de trafic IFR au moins par de la classe D (rapport 

1997) ; 
- maintenir et cantonner au maximum les vols IFR dans des espaces de classes A, C 

et D (rapports 1997, 1998 et 1999) ; 
- sinon, alerter les pilotes IFR qu’ils entrent dans des espaces de classe E ou de 

classe G dans lesquels les vols VFR ne sont pas tous connus de l’ATS (rapports 
1997 et 1999) ; 

- améliorer la qualité du service rendu par l’ATS aux vols VFR en classes C et D 
(rapports 2000 et 2003) ; 
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- autoriser l’ATS à formuler une suggestion de manœuvre en classe D, lorsque 
l’information de trafic n’a pas permis aux pilotes d’acquérir le contact visuel (rapport 
2003) ; 

- mettre en œuvre, entre vols IFR et vols VFR visualisés au radar, des logiques de 
détection de conflit de type filet de sauvegarde, en limitant la visualisation des pistes 
VFR à celles qui sont en conflit avec un vol IFR (rapport 1997) ; 

- détecter et visualiser la pénétration des vols VFR dans un espace de classe A 
(rapports 1997 et 2003) ; 

- visualiser sur commande les vols VFR sur les écrans en CRNA (rapport 1997) ; 
- améliorer la prise en compte des vols VFR par l’ATS, en particulier dans les CRNA 

(rapports 2000 et 2003). 
 

A ces recommandations, rappelant les objectifs qu’elle avait fixés à la suite des accidents de 
Quiberon et de Montpellier, la DNA a répondu en indiquant que plusieurs mesures avaient été 
mises en oeuvre ou étaient à l’étude : 
 

- accélération de l’obligation d’emport du TCAS ; 
- extension des espaces dans lesquels l’emport et l’utilisation du transpondeur sont 

obligatoires ;   
- étude de l’obligation d’utilisation du transpondeur (mode A+C) pour tout aéronef au-

dessus de niveaux de référence à définir ; 
- mise en place au moins de la classe D, dès que le flux de trafic IFR de TPP est 

« important » ; 
- si le nombre de vols IFR de TPP ne justifie pas la mise en œuvre de la classe D, 

mise en œuvre d’un espace spécifique imposant aux aéronefs de signaler leur 
présence ou d’emporter et d’utiliser un transpondeur ; 

- étude portant sur la prise en compte par le filet de sauvegarde des conflits entre 
vols IFR et vols VFR, afin d’aider l’ATS à détecter les vols VFR interférant avec la 
trajectoire d’un vol IFR ; 

- évolution de certaines portions de TMA de la classe E vers la classe D ; 
- mise en œuvre de l’APW ou du VVF en classes A, C et D ; 
- maintien au maximum des vols IFR dans des espaces de classes A, C et D ; 
- développement et extension de manière maîtrisée des SIV autour des 

aérodromes ; 
- amélioration du FIS en CRNA, par la mise en œuvre d’une visualisation radar des 

vols VFR, après une expérimentation ; 
- reclassement en D de toutes les CTR. 

 

Le GT a noté que la notion de « trafic important », fréquemment utilisée, tant dans les 
rapports de la CNSCA que dans les réponses de la DNA, pour justifier le classement en C 
ou en D des espaces aériens,  reste générale et ne s’appuie pas actuellement sur des critères 
quantitatifs. 

 
 
4.4. LE RAPPORT DU GT VISUALISATION ANIMÉ PAR M. MARC HAMY  

 
Les recommandations du GT Hamy concernant la visualisation des vols CAM et VFR et les 
suites données par le SCTA dans sa consigne n° 96 du 24 janvier 2002 (cf. annexe 6) ont été 
analysées par le GT. 
 
Conformément à son mandat, le GT s’est concentré sur la visualisation des vols VFR et a fait 
le bilan des mesures prises en la matière, d’où il ressort que : 
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- tous les codes transpondeur VFR sont désormais poursuivis par le STR dans tous 
les CRNA ; les limitations temporairement mises en œuvre par le CRNA Nord ont 
été levées en 2004 ; désormais tous les codes VFR, lorsqu’ils sont poursuivis, sont 
connus des systèmes ; 

- dans les espaces contrôlés et dans les SIV lorsqu’ils existent, les organismes de 
contrôle d’approche visualisent les vols VFR qui les ont contactés (code 70XX) 
ainsi que tous les vols VFR 7000 ou autres vols VFR et CAM ayant affiché le code 
qui leur a été alloué. La visualisation des vols VFR varie cependant d’une approche 
à l’autre. Certaines approches visualisent les vols VFR sur les positions de contrôle 
d’approche. D’autres approches visualisent les vols VFR sur des positions 
d’information de vol situées à côté des positions de contrôle ; toutefois, la 
coordination s’effectue rapidement et la compatibilité IFR/VFR est en général 
assurée de manière satisfaisante ; 

- le système de type APW permettant de détecter, autour des classes A, C et D, des 
vols VFR « potentiellement intrus » est progressivement  mis en place ; 

- le système de type VVF permettant de forcer la visualisation dans les classes A, C 
et D des vols VFR « intrus » est graduellement mis en oeuvre ; 

- dans les CRNA, des touches de visualisation sélective  (touches « autres codes »,  
« tous codes », « codes VFR », « codes 7000 », etc …) permettent de visualiser 
les vols VFR, mais l’utilisation qui pourrait en être faite afin d’améliorer la 
compatibilité IFR/VFR n’est pas suffisamment précisée dans les consignes ni 
harmonisée d’un CRNA à l’autre ;   

- la solution technique, recommandée par le GT Hamy, concernant la mise en œuvre 
d’une touche limitant dans le temps la visualisation des vols VFR (touche à appui 
maintenu) n’est pas mise en place. 

L’ensemble des représentants syndicaux a rappelé avec insistance le besoin de 
cette fonctionnalité et renouvelé fortement la demande concernant sa mise en 
service. 

 
 
4.5. LE RAPPORT DU GT TRAITANT DE L ’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DU SERVICE RENDU 

SUR LES UIV DES CRNA, ANIMÉ PAR M. MAURICE GEORGES  
 
Le GT, animé par M. Maurice Georges, a été mandaté pour analyser de quelle façon 
l’utilisation du radar pourrait améliorer la qualité du service d’information de vol rendu à partir 
des UIV des CRNA par les TSEEAC des BTIV. Ses recommandations ont conduit la DNA à 
lancer une expérimentation. Après avis du CTP/DSNA d’avril 2005, l’utilisation du radar sur 
les UIV a été mise en œuvre. Ce GT a également abordé plusieurs pistes de réflexion (cf. 
annexe 7) visant à déterminer comment la compatibilité IFR/VFR dans les CRNA pourrait être 
améliorée dans les classes E et  G. Il s’est interrogé : 

- en classe G, sur la possibilité d’une gestion des vols IFR par les opérateurs UIV ; 
- en classe E, sur les différentes possibilités, en distinguant : la détection des conflits 

IFR/VFR soit sur les UCE soit sur les UIV ; 
- sur le traitement des vols VFR 7000.  

 
Mais, n’étant pas mandaté sur ce thème, le GT animé par M. Maurice Georges n’a formulé 
aucune recommandation en la matière et a conclu que ces pistes devraient être explorées en 
détail dans un autre cadre. 

 

Le GT traitant de la compatibilité IFR/VFR a donc repris les pistes de réflexion ouvertes 
par le GT de M. Maurice Georges et les a explorées afin de formuler plusieurs 
recommandations  qui pourraient être adoptées dans les CRNA.  Le GT a en effet estimé 
que les progrès constatés depuis la mise en œuvre de l’utilisation du radar sur les UIV 
devraient être prolongés, en exploitant pleinement la connaissance des vols VFR détectés 
par le radar et poursuivis par le système.  
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4.6. LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES DES NOUVEAUX RCA 2 ET 3  

 
La présentation de Mme Anne Frisch a mis en évidence que le nouveau RCA s’est rapproché 
de l’OACI. En ce qui concerne la compatibilité IFR/VFR, le nouveau RCA 2, désormais intitulé 
Services de la Circulation Aérienne (SCA) : 
 

- confirme que l’information de trafic en classes C et D est un « outil » de contrôle ; 
- rappelle que les pilotes IFR doivent exercer dans toutes les classes d’espace une 

vigilance visuelle ; 
- introduit la possibilité pour un pilote VFR en classe C de demander à l’ATS une 

suggestion de manœuvre vis à vis d’un autre vol VFR ; 
- introduit la possibilité pour un pilote IFR en classe D de demander à l’ATS une 

suggestion de manœuvre vis à vis d’un vol VFR ;  
- introduit la possibilité pour un pilote VFR en classe D de demander à l’ATS une 

suggestion de manœuvre vis à vis d’un vol IFR ou d’un autre vol VFR. 
 

mais : 
 

- ne prévoit pas que l’ATS puisse de sa propre initiative suggérer une manœuvre à 
un pilote IFR en classe D ; 

- ne prévoit ni qu’une suggestion de manœuvre puisse être demandée par les pilotes 
IFR et VFR en classes E et G vis à vis d’un vol VFR qui leur a été signalé par 
l’ATS, ni qu’une telle suggestion puisse être délivrée à un pilote IFR de la propre 
initiative de l’ATS. 

 
Le nouveau RCA 2 (SCA) ne prévoit pas que l’ATS puisse de sa propre initiative délivrer une 
suggestion de manœuvre en classe D à un pilote IFR qui, en dépit d’informations de trafic, 
n’aurait pas acquis le contact visuel avec un vol VFR, alors que la CNSCA le recommande 
dans son rapport sur les incidents en 2003. 
 
Pour autant, le GT a observé qu’il existe dans l’OACI des dispositions générales concernant 
les mesures d’urgence, en partie reprises dans le nouveau RCA 3, qui pourraient être 
opposées à l’ATS en cas de collision.  
 
En effet, les dispositions précitées de l’OACI (cf. annexe 8) recommandent à l’ATS de 
prendre en cas d’urgence toutes les mesures afin de prévenir un accident et en particulier 
une collision, quels que soient le régime des vols concernés, IFR ou VFR, et la classe 
d’espace considérée. 
 
Ces dispositions de la DOC 4444 de l’OACI sont en partie reprises dans le futur RCA 3  qui 
prévoit dans le projet de mars 2005 : 
 
10.1.5 Cas d’urgence    

10.1.5.1 Lorsqu’un aéronef se trouve, ou semble se trouver dans une situation d’urgence 
quelconque, le contrôleur radar doit fournir toute l’aide possible et les procédures prescrites dans 
le présent document peuvent être adaptées à cette situation. 
   

10.9 Emploi du radar dans le service d’information de vol. 
10.9.1 Fonctions. 
Les renseignements présentés sur un écran de visualisation radar peuvent être utilisés pour fournir 
à un aéronef identifié : 

a) des  renseignements sur tout autre aéronef détecté dont la trajectoire est incompatible avec 
l’aéronef identifié ainsi que des suggestions ou des avis concernant les mesures d’évitement; 
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10.9.2 Renseignements sur les risques de collision 
10.9.2.1 Lorsque la trajectoire observée d’un aéronef contrôlé identifié est incompatible avec celle 
d’un aéronef non identifié qui semble constituer un risque de collision, il y a lieu, si cela est 
matériellement possible : 

a) d’informer l’aéronef contrôlé de la présence de l’aéronef non identifié et si l’aéronef contrôlé 
le demande, de lui suggérer des mesures d’évitement ; 

10.9.2.2 Lorsque la trajectoire observée d’un aéronef IFR identifié volant hors de l’espace contrôlé 
est incompatible avec celle d’un autre aéronef, le premier de ces aéronefs doit : 

a) être informé de la nécessité de prendre des mesures d’évitement, et, s’il le demande, de 
telles mesures doivent lui être suggérées. 

 
 
Ces dispositions du nouveau RCA 3, non reprises dans le nouveau RCA 2 (SCA) s’appliquent 
aux vols IFR et aux vols VFR et dans toutes les classes d’espace. 
 
Le GT a analysé cette difficulté en classe D, puisque c’est dans cette classe que l’on observe 
le plus d’incidents en dépit des informations de trafic délivrées par l’ATS aux pilotes IFR. Il 
s’est en effet demandé s’il n’appartenait pas à l'ATS de délivrer une suggestion de manœuvre 
à un pilote IFR en classe D si, en dépit d’informations de trafic pertinentes et réitérées, des 
pilotes IFR et VFR ne se voient pas, aucun d’eux n’ayant demandé une suggestion de 
manœuvre et les vols se rapprochant dangereusement.  
 
De même en classe E, si un pilote IFR n’a pas le contact visuel alors qu’une information de 
trafic lui a été délivrée sur un vol VFR connu (70XX ou 7000) et si les aéronefs se 
rapprochent dangereusement, le nouveau RCA 2 (SCA) n’envisage pas que le pilote IFR 
puisse demander une suggestion de manœuvre ni que l’ATS puisse de sa propre initiative 
suggérer une manœuvre au pilote IFR vis à vis de ce vol VFR connu. Cependant, le futur 
RCA3 le prévoit. 
 
La question peut également se poser en classe G, lorsqu’un vol IFR se rapproche 
dangereusement d’un vol VFR (70XX et 7000) que lui a signalé l’ATS, alors que les 
dispositions OACI et celles du futur RCA 3 recommandent que l’ATS, s’il le peut, suggère une 
manœuvre si le pilote le demande.  
 

Le GT s’est heurté à cette difficulté tout au long de ses travaux.   
 
 

4.7. LES ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES EUROPÉENNES. TRAVAUX D’EUROCONTROL  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des règlements communautaires « ciel unique » en 
Europe, l’Agence Eurocontrol a été mandatée par la Commission Européenne afin de définir 
de nouvelles règles visant à harmoniser la classification de l’espace aérien, tant en supérieur 
qu’en inférieur. 
 
Eurocontrol envisage, tout en conservant les classes de l’OACI, d’abandonner les notions 
d’espace contrôlé et d’espace non contrôlé pour les remplacer par de nouveaux concepts : 
 

- N (Intended Traffic Environment) : il s’agirait d’espaces dans lesquels tout le trafic 
est connu de l’ATS, tant pour ce qui concerne sa position que ses intentions de vol. 
Ce concept couvrirait les classes A, C et D. 

 
- K (Known Trafic Environment) : il s’agirait d’espaces dans lesquels tout le trafic est 

connu de l’ATS, par sa position et/ou ses intentions de vol. Ce concept couvrirait 
par exemple les espaces de classe E, voire de classe G dans lesquels la radio 
et/ou le transpondeur seraient imposés.  
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- U (Unknown Traffic Environment) : il s’agirait d’espaces dans lesquels tout le trafic 
n’est pas connu de l’ATS. Ce concept couvrirait les espaces de classes E et G.  

 
Ces évolutions ne sont pas encore entièrement adoptées. Seule l’harmonisation en classe C 
de tout l’espace aérien européen au-dessus du FL 285 a été décidée. 
 

·  Au dessus du FL 285 
Le classement en C de l’espace aérien est applicable en Europe depuis le 27 
novembre 2003 et appliqué en France depuis le 25 novembre 2004. Les vols en 
CAG VFR sont autorisés : 

- dans des espaces réservés ; 
- conformément aux dispositions fixées par l’autorité ATS appropriée. 

 

Le GT - anticipant l’évolution préconisée par Eurocontrol qui propose de mettre en œuvre 
la classe C au-dessus du FL 195 - recommande de reclasser de D en C l’espace français au 
dessus du FL 115. 

 
·  En dessous du FL 195 

Le constat met en lumière une très grande disparité en Europe : 
- les classes OACI font l’objet de nombreuses interprétations ; 
- une tendance au remplacement de la classe D par la classe C est constatée, mais 

sans pour autant que la classe D soit écartée ; 
- l’espace de classe E pose problème ; 
- l’emport et l’utilisation du transpondeur semblent de plus en plus fréquemment 

imposés ; 
- l’Allemagne, l’Autriche, la Hongrie et la Suisse n’autorisent pas les IFR en classe G 

sous 3000 pieds, alors que la plupart des autres Etats les admettent et souhaitent 
continuer ainsi. 

 

Le GT considère que les évolutions qui se profilent sont intéressantes et méritent d’être 
soutenues, car elles permettraient de clarifier la situation, en particulier pour ce qui 
concerne l’espace aérien de classe E pour lequel le concept d’espace contrôlé pose 
problème. 

 
 

4.8. LES DIRECTIVES DU DIRECTOIRE CONCERNANT LA COMPATIBILITÉ IFR/VFR 
 
Le GT a également intégré dans sa réflexion les orientations du Directoire de l’espace aérien 
qui a diffusé, en 2000 et en 2003, plusieurs directives à l’intention des Coprésidents des 
CRG. Parmi les huit orientations qu’il a fixées, cinq concernent la compatibilité IFR/VFR. 
 

o Mise en œuvre progressive de la classe C dans les 5 grandes TMA (BALE, LYON, 
MARSEILLE, NICE et TOULOUSE), de manière concomitante au reclassement 
moins contraignant de certaines portions d’espace aérien contrôlé terminal basses et 
éloignées des grands aéroports. 

o Mise en œuvre des espaces aériens contrôlés de classe D dans les CTR et dans les 
TMA jusqu’au FL 115, en s’appuyant sur la situation locale et les profils de vol. 

o Création d’espace aérien contrôlé dans les portions de zones R inactives, traversées 
par des trajectoires IFR. 

o Mise en œuvre du contact radio obligatoire par la création d’une zone réglementée : 
. d’une part, au voisinage de certains aérodromes non contrôlés ; 
. d’autre part, dans certaines CTR de classe E, dans l’attente d’un reclassement 
approprié de cet espace. 
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o Mise en œuvre de gestion espace-temps (horaires pré-établis) en TMA, CTR, CTA, 
S/CTA, S/CTR et en zone R. 

 
 
4.9. LE POINT DE VUE DES USAGERS IFR ET VFR 

 
Le GT tient à remercier les représentants des usagers qui ont accepté de le rencontrer, afin 
de lui présenter leur point de vue en matière de compatibilité IFR/VFR.  
Ces rencontres avec des pilotes IFR et VFR ont été utiles et fructueuses car elles ont permis 
au GT : 

- de mieux appréhender la manière dont les pilotes, selon les différentes fonctions 
qu’ils exercent respectivement, perçoivent la compatibilité IFR/VFR ; 

- de mieux comprendre les difficultés qu’ils rencontrent ; 
- de connaître les raisons des évolutions qu’ils réclament.  

 
4.9.1. ECOLE DE FORMATION IFR 

 
�� ��

 Une formation initiale IFR en école qui insiste sur  les responsabilités des pilotes 
IFR quant à l’ impor tance du pr incipe voir  et éviter  ; 
 

�
� �
�

Mais, une tendance à l’oubli de ces responsabilités, lorsque les pilotes exercent 
par  la suite en compagnie ; 
 

�� ��

Les limites de l’ information de trafic ; 
 

�
� �
�

La suggestion de manœuvre à la demande d’un pilote, introduite dans le nouveau 
RCA, qui n’est pas connue par  les pilotes IFR ni enseignée en école.  
  

M. Trimaille, chef  pilote d’une école IFR, a fait part de son expérience au GT : 
 

- Les instructeurs insistent fortement auprès des élèves pilotes IFR sur le fait que le 
principe voir et éviter s’applique aux IFR : les pilotes IFR doivent regarder dehors, 
en particulier en classes E et G, car l’ATS ne connaît pas tous les vols VFR. 

 
- Toutefois, lorsqu’ils exercent dans une compagnie, les pilotes IFR oublient 

l’importance de ce principe et ont tendance à se croire protégés vis à vis des autres 
vols, dans tout l’espace contrôlé, y compris en classe E.  

 
- Hormis lorsque le TCAS déclenche, les pilotes IFR ont « naturellement » tendance 

à faire confiance à l’ATS et, s’ils ne voient pas un aéronef dont la position leur a été 
signalée, attendent une action de sa part. 

 
- Sauf lorsqu’ils sont en formation, les pilotes IFR n’intègrent pas suffisamment dans 

la gestion de leurs vols la classe de l’espace dans lequel ils évoluent. 
 

- L’information de trafic est utile, même si elle peut parfois « perturber » le pilote IFR. 
 

- En classe D, s’ils n’ont pas établi le contact visuel avec l’aéronef VFR signalé, les 
pilotes IFR attendent une action de l’ATS.  

 
- Les planeurs et les vols militaires évoluant à grande vitesse sont difficilement 

visibles. 
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- Un aéronef léger de type DR 400 est difficilement visible à une distance supérieure 
à  2 NM. 

 
- Assez fréquemment dans les espaces de classe D, en cas de rapprochement avec 

un vol VFR et lorsque l’information de trafic est inopérante, les contrôleurs 
prennent l’initiative d’agir sur le vol IFR, même si le pilote IFR ne l’a pas demandé. 

 
- La notion de suggestion de manœuvre à la demande d’un pilote IFR en classe D, 

introduite dans le nouveau RCA, est une évolution intéressante qui n’est pas 
connue des pilotes IFR, ni actuellement enseignée en école IFR. 

 
 

4.9.2. PILOTES IFR DE COMPAGNIES AÉRIENNES 
 

�� ��

Des pilotes IFR de TPP qui n’ intègrent pas suffisamment dans la gestion de leurs 
vols les classes d©espace et l’ impor tance du pr incipe voir  et éviter , sur tout en classes 
E et G ; 
 

�
� �
�

Des pilotes IFR de TPP qui attendent une action de l’ATS, si l’ information de 
trafic est inopérante ; 
 

�
� �
�

Une classe D qui n’est pas naturelle pour  les pilotes IFR de TPP ; 
 

�
� �
�

Les limites de l’ information de trafic et le rôle impor tant du TCAS. 
 

Le GT a rencontré deux pilotes exerçant des fonctions d’encadrement dans leurs 
compagnies respectives : M. Wackowiez (auparavant pilote d’A 320, aujourd’hui pilote         
d’A 340) de la direction des opérations aériennes d’Air France et M. Moreau (pilote CRJ), chef 
pilote de Britair. Ces deux responsables ont fait part des pratiques qu’ils observent de la part 
des pilotes de chacune de leurs compagnies quant à la compatibilité IFR/VFR. Ils ont 
indiqué que les pilotes : 
 

- n’intègrent pas suffisamment la classe d’espace dans la gestion de leurs vols. En 
effet, ce renseignement qui ne figure pas dans la documentation qu’ils utilisent 
n’est pas fourni par les systèmes FMS. En vol, les pilotes ne disposent donc 
d’aucune indication de la classe de l’espace dans lequel ils se trouvent, en 
particulier lorsqu’ils quittent les espaces de classes A, C et D pour entrer dans un 
espace de classe E ou de classe G ; 

 
- ne connaissent pas bien les limites de la classe D, dans laquelle l’ATS n’est pas 

tenu - au titre du nouveau RCA 2 - de séparer les vols IFR des vols VFR ; 
 

- s’attendent, en espace contrôlé (y compris de classe E), s’ils ne voient pas un VFR 
qui leur a été signalé, à ce que l’ATS prenne l’initiative d’une mesure d’évitement ; 

 
- préfèrent la classe C à la classe D qui n’est pas « naturelle » pour les pilotes IFR 

de TPP ; 
 

- ont obligation de suivre les RA TCAS, quelles que soient les instructions du 
contrôle ; 

 
- sont informés (TA) par le TCAS de la présence d’un autre aéronef ayant une 

trajectoire conflictuelle, environ 40 secondes avant le conflit; ce temps de vol 
correspondant à peu près à 8 NM pour 2 aéronefs face à face, distance à laquelle 
un aéronef léger est rarement visible ; 
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- reçoivent un ordre d’évitement (RA) du TCAS environ 25 à 30 secondes avant le 
conflit ; ce temps de vol correspond à peu près à 4  NM pour 2 aéronefs face à 
face, distance à laquelle un aéronef léger est encore difficilement visible ; 

 
- considèrent que l’information de trafic est utile car elle leur permet d’être prévenus 

avant que le TCAS ne déclenche et d’éviter ainsi l’effet de surprise. Lorsqu’ils ne 
voient pas l’avion signalé, ils attendent de l’ATS une action d’évitement, en 
l’absence de laquelle ils suivent les indications du TCAS ; 

 
- ignorent que le nouveau RCA leur permettra désormais de demander à l’ATS une 

suggestion de manœuvre. 
 

 
4.9.3. FÉDÉRATIONS DE L ’AVIATION LÉGÈRE ET SPORTIVE  

 
Le GT a rencontré 5 représentants des fédérations de l’aviation légère et sportive : M. 
Delacote (FFVL), M. Hirmke (FFPLUM), M. Laulhère (FFVV et CNFAS), M. Portmann (FFA) 
et M Van Der Goes (FFP). 
 
Ces représentants ont remercié les membres du GT de cette rencontre, en soulignant qu’ils 
placent beaucoup d’espoir dans ses travaux auxquels participent des personnels des 
organismes de la circulation aérienne. Ils ont présenté les spécificités de leurs activités 
respectives ainsi que les difficultés et les attentes de leurs adhérents. 
 
Ils ont demandé avec insistance que la politique d’organisation et de classement de l’espace 
aérien soit réactivée en concertation avec eux, afin que cet espace soit mieux partagé et que 
le trafic IFR commercial soit protégé là où cela se justifie.  

 
�

� �
�

Un espace aér ien et une réglementation complexes pour  les VFR ; 
 

�
� �
�

Des fédérations qui expr iment leurs inquiétudes. 
 

- Les adhérents des fédérations de l’aviation légère et sportive font remonter une 
difficulté croissante à évoluer dans un espace de plus en plus compliqué et à 
appliquer une réglementation très complexe. 

 
- Les représentants des fédérations de l’aviation légère et sportive ont fréquemment 

du mal à convaincre leurs adhérents de la justesse des certaines décisions portant 
sur l’organisation et le classement de portions de l’espace aérien. 

 
- Quelques uns de ces représentants ont même exprimé leur crainte de voir se 

développer peu à peu, de la part de certains de leurs adhérents, des pratiques en 
marge des nécessaires règles de sécurité. 

 
�

� �
�

Le pr incipe voir  et éviter  : fondement de l’anticollision entre vols VFR. 
 

- Pour les représentants des fédérations de l’aviation légère et sportive,  la règle voir 
et éviter doit rester le principe fondamental de l’anti-abordage entre vols VFR, mais 
aussi entre vols IFR et vols VFR, en particulier en classes E et G. 

 
- Les représentants rencontrés ont tous confirmé qu’ils ne demandent pas, hormis 

en contrôle d’aérodrome, que l’ATS assure des actions de séparation entre vols 
VFR. 
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- Pour ces représentants, l’information de trafic entre vols VFR, délivrée de manière 
contractuelle en classes C et D ou dans la mesure du possible dans les classes E 
et G lorsque le trafic VFR est connu, suffit largement.  

 
�

� �
�

Des SIV et des UIV qui fonctionnent bien. 
 

- Les représentants des fédérations de l’aviation légère et sportive remercient l’ATS 
pour la qualité du service rendu aux vols VFR dans les SIV et les UIV (avec radar). 

 
- La mise en œuvre satisfaisante de la classe C à Lyon et à Toulouse a permis à 

l’aviation légère et sportive de bénéficier d’un volume de liberté plus grand, grâce 
au classement en E ou en G de portions d’espace aérien situées tout autour de 
l’espace de classe C. 

 
�� ��

Des cr itiques por tant sur  le classement actuel de l’espace aér ien ; 
 

�
� �
�

Du point de vue des représentants des fédérations, cer tains volumes de classe D 
sont trop vastes ; 
 

�� ��

Une crainte quant à l©accroissement des volumes de classes A, C et D. 
 

- Le reclassement de l’espace effectué durant ces dernières années a conduit, du 
point de vue des représentants rencontrés, à des volumes de classe D trop vastes 
autour de certains aérodromes. Ils font à cet égard état de volumes de classe D qui 
sont définis très bas et très loin de certains terrains, afin de protéger quelques 
rares vols IFR isolés.  

 
- De manière générale ils constatent, en classe D, que de nombreux contrôleurs 

prennent l’initiative de formuler des suggestions de manœuvre. Ils observent 
cependant le malaise de certains autres qui hésitent à effectuer cette démarche. 

 
�

� �
�

Relancer  la concer tation avec les fédérations de l’aviation légère et spor tive. 

. 
- Constatant que les éléments déterminants pour le classement des espaces varient 

trop d’une région à l’autre, ils souhaitent que des critères nationaux, basés en 
particulier sur la densité de trafic IFR (comme cela est fait en Allemagne), soient 
clairement définis et pris en compte systématiquement dans les études relatives à 
l’espace aérien. 

 
- Ils considèrent qu’il est nécessaire de protéger les vols IFR là où cela se justifie, en 

optimisant la taille des espaces de classes A, C et D (pyramide inversée), afin de 
ménager autour de ceux-ci un espace de liberté suffisant, de classe E ou de classe 
G. Ils souhaitent que la politique de remodelage de l’espace aérien soit relancée 
afin que les volumes de classes A, C et D soient définis raisonnablement et/ou 
redessinés au plus juste en vue de protéger les principaux flux IFR. 

 
- Ils demandent que les vols IFR soient maintenus dans les espaces de classes A, C 

et D et que les pilotes IFR, lorsqu’ils demandent à bénéficier d’une trajectoire 
directe ou à descendre très tôt ou très loin, soient informés par l’ATS qu’ils 
pénètrent dans un espace de classe E ou de classe G. 

 
- Ils demandent que la gestion espace/temps soit développée afin que l’espace soit 

accessible sans clairance lorsqu’il n’y a pas ou très peu de vols IFR. 
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�� ��

Des positions divergentes quant à la création d’espaces de classe " E avec 
transpondeur  ou à défaut radio obligatoire"  
 

- La FFA et la FFP n’y sont pas opposées ; 
- La FFVV accepterait que les planeurs effectuant des vols de longue distance soient 

équipés ; 
- En revanche la FFPLUM et la FFVL expriment de fortes réserves. 

 
 
 

5.  LES RECOMMANDATIONS  
 

�  Les recommandations sur lesquelles des membres du GT émettent des réserves 
ou une opposition sont accompagnées d’une note. 

�  Les commentaires des représentants de l’aviation légère et sportive auxquels ces 
recommandations ont été présentées le 27 septembre 2005 sont indiqués, lorsque 
les recommandations ont suscité de leur part des réserves. 

 
5.1. LES PRINCIPES 

 
L’OBJECTIF DE LA DNA SUITE AUX ACCIDENTS DE QUIBERON ET DE MONTPELLIER 

 
La DNA, à la suite des accidents de Quiberon et de Montpellier, a fixé depuis 1999, un 
objectif ambitieux à savoir que : « L’équipage d’un aéronef effectuant un vol de transport 
public de passagers en régime IFR, doit avoir connaissance de la présence de tout 
aéronef présentant un risque potentiel d’abordage. ».  
 
Cet objectif s’applique à toutes les classes d’espace mises en œuvre en France : A, C, D, E 
et G.  
 
Il peut et doit être atteint en classes A, C et D (Intended Traffic, au sens des travaux 
Eurocontrol) avec la mise en place progressive des systèmes de types APW et VVF qui 
permettent de forcer la visualisation des vols VFR ayant affiché un code transpondeur. 
 

Le GT estime, en revanche, qu’ il ne peut être atteint dans les espaces de classes E et G, sauf 
en y imposant la radio ou le transpondeur à tous les vols VFR. 

 
Compte tenu des orientations formulées par la DNA à la suite des accidents de Montpellier et 
de Quiberon (cf. paragraphe 4.3.), et des directives adressées par le Directoire aux 
Coprésidents des Comités régionaux de gestion de l’espace aérien (cf. paragraphe 4.8.), le 
transpondeur ou la radio peut être imposé dans certaines portions d’espace de classe G 
autour d’aérodromes non contrôlés. 
Le GT préconise également (se reporter à la recommandation 11) de créer des espaces de 
classe "E avec transpondeur ou à défaut radio obligatoire". 
Mais, des portions significatives de l’espace en dessous du FL 115 demeureront, dans 
lesquelles le transpondeur n’est pas obligatoire.  
C’est pourquoi le GT estime que l’objectif fixé par la DNA suite aux accidents de Quiberon et 
de Montpellier ne pourra pas être atteint dans tout l’espace aérien si la radio et/ou le 
transpondeur ne sont pas imposés partout. 
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Recommandation 1 : le GT recommande que : 
 
L’objectif fixé en 1999 par la DNA soit reconsidéré par les services compétents de la DGAC, 
car il ne peut être atteint hors des espaces de classes A, C et D sauf en imposant la radio ou 
le transpondeur à tous les vols VFR dans tous les espaces de classe E et de classe G. 
 

 
Certains membres du GT souhaitent de plus que les IFR de transport public de 
passagers évoluent dans une classe d’espace adaptée. 

 
 
Recommandation 2 : le GT recommande que : 
 
Les services compétents de la DGAC fassent savoir à l’ensemble des usagers de la CAG, en 
particulier aux compagnies de TPP et à ceux de leurs équipages qui souhaitent évoluer dans 
les espaces de classes E et G, qu’il n’est pas possible à l’ATS de les informer de la présence 
de tous les vols VFR dans ces espaces où ni la radio ni le transpondeur ne sont imposés. 
 
 
 
 
Recommandation 3 :    le GT recommande  que : 
 
En classes A, C et D, l'ATS prenne les mesures d’urgence afin de « protéger » les vols IFR 
vis à vis des vols VFR qui pénètrent par infraction. 
 
 
 
 
Recommandation 4 : le GT recommande que : 
 
En classes A, C et D, les dispositifs de types APW et VVF soient rapidement mis en service là 
où ils ne le sont pas encore. 
 
 
 
 
Recommandation 5 : le GT recommande que : 
   
En classes A, C et D, la visualisation des vols VFR qui pénètrent en infraction soit forcée 
dans un volume de taille suffisante, afin que l’ATS puisse déterminer au plus tôt les mesures 
à prendre.  
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5.2. LA RÉGLEMENTATION 
 
5.2.1. SUGGESTION DE MANŒUVRE DEMANDÉE PAR LES PILOTES IFR ET VFR EN CLASSES C 

ET D  
 
En classes C et D (Intended Traffic), le nouveau RCA 2 (SCA) stipule que : 

·  en classe C, un pilote VFR peut demander à l’ATS une suggestion de manœuvre vis 
à vis d’un autre vol VFR ; 

·  en classe D, un pilote IFR peut demander à l’ATS une suggestion de manœuvre vis à 
vis d’un vol VFR ;  

·  en classe D, un pilote VFR peut demander à l’ATS une suggestion de manœuvre vis 
à vis d’un vol IFR ou d’un autre vol VFR. 

 
 
Recommandation 6 :  le GT recommande que : 
   
Une large campagne d’information et de sensibilisation soit lancée auprès des compagnies 
aériennes de TPP, des pilotes IFR, des fédérations et des pilotes VFR, afin de les sensibiliser 
à l’intérêt de demander à l’ATS une suggestion de manœuvre lorsqu’ils estiment que 
l’information de trafic que doit leur délivrer l’ATS en classes C et D ne suffit pas pour prévenir 
une collision. 
 
 
 
5.2.2. SUGGESTION DE MANŒUVRE À L ’ INITIATIVE DE L ’ATS AU PROFIT D’UN VOL IFR EN 

CLASSE D  
 
En classe D, si un pilote IFR, à la suite d’une information de trafic, n’acquiert pas le contact 
visuel avec un vol VFR et s’il ne demande pas de suggestion de manœuvre, le nouveau   
RCA 2 (SCA) ne prévoit pas que l’ATS puisse de sa propre initiative délivrer une suggestion 
de manœuvre au pilote IFR, alors que les dispositions OACI et le projet de futur RCA 3 ne 
l’écartent. De même, la CNSCA recommande de « rappeler résolument aux contrôleurs que 
lorsque l’information de trafic n’a pas permis aux pilotes d’acquérir le visuel, il faut, sans délai, 
formuler une suggestion de manœuvre ». 
 
Sur ce thème, se reporter aux recommandations 14 et 15. 
 
 
5.2.3. DEMANDE DE SUGGESTION DE MANŒUVRE FORMULÉE PAR UN PILOTE IFR EN 

CLASSES E ET G 
  
En classes E et G (espace à trafic non connu au sens d’Eurocontrol), le nouveau              
RCA 2 (SCA) ne prévoit pas qu’un pilote IFR qui a reçu des informations de trafic sur un vol 
VFR connu de l’ATS (code 70XX ou 7000)  puisse demander une suggestion de manœuvre, 
alors que les dispositions OACI et le nouveau RCA 3 le prévoient . 
 
Sur ce thème, se reporter à la recommandation 7. 
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5.2.4. SUGGESTION DE MANŒUVRE À L ’ INITIATIVE DE L ’ATS AU PROFIT D’UN VOL IFR EN 

CLASSES E ET G 
 
En classes E et G, le RCA 2 (SCA) n’envisage pas, lorsqu’un vol IFR se rapproche 
dangereusement d’un vol VFR connu et dont la présence a été signalée au pilote IFR, que 
l’ATS puisse délivrer une suggestion de manœuvre au titre d’une mesure d’urgence, alors 
que les dispositions OACI et le RCA 3 le prévoient.  
 
Plusieurs membres du GT estiment qu’il paraîtrait normal qu’un pilote IFR puisse, comme le 
recommande l’OACI, demander une suggestion de manœuvre en classe E et même en 
classe G et que l’ATS puisse, au titre des mesures d’urgence, intervenir afin de prévenir une 
collision, en particulier si des plots radar se rapprochent dangereusement. Ils considèrent, si 
une collision survient, qu’il pourrait, d’un point de vue juridique, être reproché à l’ATS de 
n’avoir rien fait, alors qu’il en avait les moyens, d’autant plus que les appareils concernés sont 
d'une part un vol IFR et d'autre part un vol VFR connu et en contact radio (code 70XX).  
 
D’autres membres du GT sont par contre opposés à toute intervention de l’ATS, considérant 
que, dans les espaces de classes E et G (espaces à trafic non entièrement connu au sens 
des travaux Eurocontrol), il est de la responsabilité des pilotes IFR d’éviter les collisions à 
vue, conformément aux règles de l’air et aux dispositions du nouveau RCA 2 (SCA). Ils 
estiment qu’il appartient à l’opérateur d’appliquer strictement la réglementation (nouveau RCA 
2 (SCA) en la traduisant en procédures opérationnelles dans le « Manex » et qu'il n’appartient 
pas à l'ATS d’aller au-delà de la réglementation définie par le « régulateur ». De plus, la 
délivrance par l’ATS d’une suggestion de manœuvre à un vol IFR, surtout vis à vis d’un vol 
VFR 7000 qui n’est pas en contact radio avec l’organisme et dont les intentions sont de ce fait 
imprévisibles, pourrait créer une situation plus dangereuse. 
 
Sur ces questions (suggestion de manœuvre à l’initiative de l’ATS en classe D , E et G et 
demande de suggestion de manœuvre d’un pilote IFR en classe E et G), compte tenu des 
différences entre les textes (SCA d’une part, nouveau RCA 3 et dispositions OACI d’autre 
part), le GT n’a pu s’accorder malgré un long débat. 
  
Le GT estime cependant que les deux problèmes précités méritent d’être clarifiés, en vue de 
la rédaction d’un Manuel national du contrôleur qui  préciserait ce que doit faire l’ATS face à 
ce genre de situations. 
 
 
 
Recommandation 7 :  le GT recommande que : 
 
Les dispositions réglementaires figurant dans les nouveaux RCA 2 (SCA) et RCA 3 soient 
clarifiées et que leur rédaction soit cohérente dans les deux arrêtés. 
 
 
 
5.2.5. LES TRAVAUX D’EUROCONTROL  

 
Le GT estime que l’adoption des nouveaux concepts N (Intended Traffic Environment), K 
(Known Traffic Environment) et U (Unknown Traffic Environment) issus des travaux 
d’Eurocontrol, tout en conservant les services définis dans les classes d’espace aérien de 
l’OACI, permettrait de clarifier les problèmes actuels liés à la gestion de l’espace de classe E 
qui, aux termes du nouveau RCA 2 (SCA), reste un espace contrôlé. En effet, Eurocontrol 
propose de s’affranchir de la traditionnelle différenciation entre espace contrôlé et espace non 
contrôlé en la remplaçant par une nouvelle distinction entre des espaces à trafic (entièrement) 
connu et des espaces à trafic inconnu (ou plutôt non entièrement connu) par l’ATS. 
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Recommandation 8 : le GT recommande que : 
   
Les services de la DGAC en charge de la réglementation apportent leur soutien aux 
propositions d’Eurocontrol concernant les nouveaux concepts de distinction entre les espaces 
aériens. 
 
 
 
 
Recommandation 9 : le GT recommande que : 
   
Les principes retenus à l’étranger pour traiter la compatibilité IFR/VFR (organisation de 
l’espace autour des aérodromes et en route, classes d’espaces utilisées, critères de 
classification, gestion de la compatibilité IFR/VFR par l’ATS selon la classe d’espace 
considérée, concertation avec les usagers IFR et VFR …) soient recensés en vue de 
l’établissement d’un référentiel européen. 
 
 
 
 

5.3. LA GESTION DES CLASSES D’ESPACE AÉRIEN PAR L©ATS 
  
Le GT souligne que la problématique de la compatibilité IFR/VFR est exactement la même en 
classe E et en classe G au-dessus de 3000 pieds puisque les conditions VMC y sont 
identiques ; les pilotes IFR ne sont pas mieux protégés des vols VFR en classe E qu’ils ne le 
sont en classe G. 
 
Le GT a donc analysé cette problématique en abordant tout d’abord la question du traitement 
des vols IFR par l’ATS en classe G, même si cette question ne relève pas strictement de son 
mandat. 
 
 
5.3.1. LA CLASSE G 

(espace non contrôlé au sens de l’actuelle réglementation, espace à trafic non connu (U) 
au sens des travaux Eurocontrol)   

 
Actuellement, en classe G, le traitement des vols IFR n’est pas harmonisé.  
 
Assez fréquemment les contrôleurs séparent les vols IFR dès qu’ils sont visualisés sur les 
écrans radar ;  ils ont été formés en ce sens et, pour eux, cette démarche est naturelle. Mais 
certains contrôleurs préfèrent indiquer au pilote IFR qu’il entre en espace non contrôlé et qu’il 
lui appartient d’assurer sa séparation vis à vis des autres aéronefs : ils utilisent dans ce cas 
une phraséologie adaptée, comme : « Pour information, un  trafic IFR (par exemple à 2000 
pieds en procédure), assurez votre séparation. ».  
 
Il est à noter, compte tenu du faible trafic IFR évoluant en espace aérien non contrôlé, que la 
prise en compte par l’ATS de la séparation des vols IFR en classe G ne serait pas, par 
rapport à ce qui se pratique aujourd’hui, une charge supplémentaire de travail. 
 
Le GT s’est donc demandé si le fait de séparer les IFR entre eux en classe G ne permettrait 
pas de clarifier la situation entre ces vols, tout en allant dans le sens de l’amélioration de la 
sécurité. 
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Mais il a estimé que cette mesure, parfaitement possible au plan opérationnel et ne générant 
pas de charge supplémentaire de travail, conduirait au sens de l’actuelle réglementation à 
transformer l’espace de classe G en classe E. 
 
Ne pouvant, dans le cadre de la réglementation actuelle, proposer cette mesure intéressante 
et opérationnellement réalisable, le GT préconise d’harmoniser le traitement des vols IFR par 
les différents organismes ATS, en garantissant entre vols IFR en classe G des « séparations 
stratégiques » qui seraient observées ou réalisées sans nécessiter de clairance, l’espace 
n’étant pas contrôlé. 
 
Ces dispositions visant à « protéger » les vols IFR entre eux sans nécessiter de clairance 
seraient décrites dans les lettres d’accord établies entre les organismes de contrôle en route 
et/ou d’approche et les organismes de la circulation aérienne opérant sur les aérodromes non 
dotés de CTR (contrôle ou information de vol d’aérodrome), desservis par des vols IFR. Les 
manuels d’exploitation locaux devraient prendre en compte les dispositions précitées dans les 
différents cas possibles : arrivées IFR simultanées, départs IFR simultanés, arrivée et départ 
IFR conflictuels, cadences à l’arrivée, mise en attente d’un vol IFR en espace contrôlé, …  
 
Ces dispositions pourraient s’avérer contraignantes pour les vols IFR, mais compte tenu de la 
faible densité de trafic IFR en classe G elles restent exploitables . De plus, elles vont dans le 
sens de la sécurité et d’une harmonisation de la gestion des vols IFR en classe G par les 
organismes ATS.  
 
Il est à noter que les propositions d’Eurocontrol concernant les nouveaux concepts de 
distinction entre les espaces aériens, si elles sont adoptées, pourraient permettre de 
s’affranchir de ces dispositions, en contournant le statut d’espace contrôlé actuellement 
associé à la classe E et en le remplaçant par un espace de type U (trafic inconnu), dans 
lequel la séparation des vols IFR pourrait être assurée sans avoir recours à la notion  
d’espace contrôlé. 
 
 
    
Recommandation 10 : le GT recommande que : 
   
En classe G, des dispositions particulières permettant d’observer ou de constater des 
« séparations stratégiques » entre les vols IFR, sans nécessiter de clairance, soient décrites 
dans les lettres d’accord établies entre les organismes de contrôle en route et/ou d’approche 
d’une part et les organismes de la circulation aérienne opérant sur les aérodromes non dotés 
de CTR d’autre part.  
 
 

Les représentants de l©UNSA/SATAC notent que la réglementation n©impose pas de 
séparer les IFR entre eux en espace aérien de classe G. Ils considèrent que cette 
recommandation ne règle en rien la compatibilité IFR/VFR et sort du mandat du GT. 

 
 
5.3.2. LA CLASSE E 

(espace contrôlé au sens de l’actuelle réglementation ; espace à trafic non connu (U) au 
sens des travaux Eurocontrol)   

 
Le GT a constaté que l’espace de classe E est un espace ambigu au plan de la compatibilité 
IFR/VFR, tant pour l’ATS que pour les pilotes IFR.  
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Au niveau des règlements actuels (OACI et RCA), cet espace, qui a été défini il y a de très 
nombreuses années lorsque il a fallu gérer les vols IFR, est un espace contrôlé, car la 
séparation entre les vols IFR y est assurée par l’ATS. Cependant, à l’inverse des autres 
espaces contrôlés de classes C et D dans lesquels tout le trafic VFR est connu et suivi, le 
volume d’espace aérien correspondant à l’espace de classe E ne peut être considéré comme 
contrôlé, puisque tous les vols VFR ne sont pas connus de l’ATS.   
 
Le CTP/DSNA du 5 avril 2005 a confirmé cette problématique et a demandé au GT de 
rechercher une solution. 
 
La transformation de tous les espaces de classe E en D, évoquée par certains membres du 
GT, n’a pas été retenue, car elle serait, à juste titre, vivement rejetée par les usagers VFR qui 
se plaignent déjà de la taille trop importante de certains espaces de classe D. De même, la 
transformation de tous les espaces de classe E en G a été écartée, car elle se traduirait par 
une baisse du niveau de sécurité entre les vols IFR dès que leur nombre est relativement 
significatif. 
 
Le GT préconise donc que l’on étudie au cas par cas : 

 
·  le reclassement en D de certains volumes actuellement en E. Cette transformation ne 

devra se faire qu’après avoir expliqué aux usagers VFR de l’aviation légère et 
sportive que le trafic IFR dans la portion d’espace correspondante le justifie. Le 
volume reclassé en D devra être raisonnable et optimisé afin de dégager tout autour 
un espace de liberté suffisant pour les VFR ; 

 
·  la transformation en "E avec transpondeur ou à défaut radio obligatoire" de certains 

volumes actuellement en E. Ces volumes deviendraient des espaces à trafic connu 
(au sens des travaux Eurocontrol), ce qui permettrait d’améliorer la compatibilité 
IFR/VFR puisque l’ATS s’engagerait à fournir une information de trafic aux vols IFR 
vis à vis de tous les vols VFR. Le volume "de classe E avec transpondeur ou à défaut 
radio obligatoire" devrait en outre rester d’une taille raisonnable et ne couvrir que les 
principales trajectoires IFR, là où le trafic est conséquent. 

 
·  le déclassement en G de certains volumes actuellement en E. Aujourd'hui la 

construction des espaces de classe E couvre la totalité des volumes de protection de 
toutes les SID et les STAR ; or il apparaît que certaines de ces trajectoires 
descendent parfois assez bas et loin des aérodromes et/ou ne sont utilisées que 
rarement par un très petit nombre d’IFR. Il serait ainsi possible, dans la mesure où 
des études de sécurité auraient montré que le risque est acceptable, là où les 
principaux flux de trafic IFR seraient maintenus en classe D, voire en classe "E avec 
transpondeur ou à défaut radio obligatoire", d’optimiser l’espace de liberté autour de 
certains aérodromes sans avoir recours à la classe E. 

 
Les représentants de l’USAC-CGT ne sont pas favorables à un abandon  pur et 
simple de la classe E, parce qu’elle couvre les besoins et demandes de certains 
usagers qu’en tant que prestataires de service public ils ne peuvent ignorer. Ils 
considèrent qu’elle permet aussi de traiter la compatibilité des IFR entre eux, sur 
des plate-formes de faible trafic. Ils estiment enfin, si une telle décision devait être 
prise, qu’elle devrait l’être par la DAST en concertation avec tous les usagers et non 
par la DSNA. 
 
Conséquence de quoi l’USAC-CGT émet des réserves sur la recommandation 11, 
qui semble être une fuite en avant vers la généralisation de la Classe D voire C 
avec les conséquences prévisibles de viol d’espace systématique etc… 
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Les représentants du SNNA/FO sont trés réservés quant à la création d’espace de 
classe "E avec transpondeur ou à défaut radio obligatoire". Ils considèrent en effet 
que cette obligation se traduirait par un transfert vers l’ATS des responsabilités des 
pilotes IFR qui seraient encore davantage enclins à ne pas regarder à l’extérieur 
afin de prévenir une collision. De ce fait, ils préfèrent un reclassement en D avec 
l’engagement de l’ATS de faciliter le transit des vols VFR. Ils concèdent cependant 
que ce nouveau type d©espace puisse être mis en oeuvre, à titre transitoire, pour 
une période limitée à deux ans, dans l’attente d’un éventuel  reclassement en D de 
l’espace concerné. 

 
Les représentants du SNAC/CFTC : 
- sont opposés à la création d©espace de classe "E avec transpondeur ou à défaut 
radio obligatoire". Ils estiment que, non seulement c©est un transfert vers l©ATS des 
responsabilités des pilotes IFR qui auront encore plus tendance à oublier de 
regarder dehors pour prévenir une collision (alors que la règle "voir et éviter" reste 
en vigueur), mais en plus cela ajoute une charge de travail non maîtrisée sur le 
secteur concerné (les pilotes VFR pouvant pénétrer dans le secteur sans avoir à 
demander d©autorisation) ; 
- sont favorables à un reclassement en D ou en C (avec l©engagement de l©ATS de 
faciliter les transits VFR) ou à un déclassement en G en fonction de la quantité de 
trafics IFR et VFR présente dans l©espace concerné ; 
- préconisent une revue d©ensemble des espaces de classe E afin de d’étudier, au 
cas par cas, ces changements de classe d©espace ; 
- considèrent que l©espace de classe "E avec transpondeur ou à défaut radio 
obligatoire" ne résoudra pas le problème de la classe E. 

 
Les représentants du SNCTA ne sont pas à priori opposés à cette mesure car ils 
estiment que l’obligation du transpondeur ou à défaut de la radio dans un espace de 
classe E  doit être considérée comme une étape transitoire avant son reclassement 
en D. Des indicateurs (Airprox, alertes TCAS, nombre de suggestions de 
manœuvre,… ) devront être définis afin de permettre à l’ATS d©évaluer l’exploitation 
de ce type d’espace. 

 
Les représentants de l©UNSA/SATAC ne sont pas favorables à la création d©une 
nouvelle classe d©espace E+. Ils préconisent une simplification des classes d©espace 
existantes, le remplacement de la classe E par la classe D là où le trafic IFR le 
justifie et par la classe G partout ailleurs. En conséquence, ils ne s©associent à 
aucune des recommandations qui traitent de l©espace de classe "E avec 
transpondeur obligatoire". 

 
Les représentants de l’aviation légère et sportive rencontrés sont extrêmement 
attachés aux classes E et G qui leur offrent un espace de liberté. Ils craignent que 
les évolutions préconisées par le GT ne se traduisent par une augmentation 
progressive de l’espace de classe D. 
 
Les représentants des fédérations FFPLUM, FFVL et FFVV sont très réservés quant 
à l’utilisation d’espace de classe "E avec transpondeur ou à défaut radio 
obligatoire". 

 
Les représentants de la FFA et de la FFP n’y seraient pas opposés, dans la mesure 
où la mise en œuvre de ce nouveau type d’espace s’accompagnerait d’études 
permettant de réduire la taille de certains volumes actuellement classés en D. 
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La question est complexe, cette évolution soulève des réserves, voire des oppositions. Mais 
le GT estime qu’ il n’existe pas, de son point de vue, d’autres solutions qui permettent dans 
le cadre des règlements actuels et dans l’attente des évolutions envisagées par Eurocontrol, 
de contourner les difficultés inhérentes à la classe E. 

  
 
Recommandation 11 : afin de contourner les difficultés inhérentes à la classe E, le GT 
recommande que : 
 
Une revue d’ensemble des espaces actuellement classés en E soit menée, pour déterminer, 
au cas par cas, avec mesure et après concertation avec les usagers, les volumes : 
 
�  à reclasser en D ou en C ; 
 
�  dans lesquels le transpondeur mode A et C ou à défaut la radio serait rendu obligatoire à 
titre transitoire ; 
 
�  dans lesquels des itinéraires VFR pourraient être établis. 
 
�  à déclasser en G ; 
 
 
 
Recommandation 12 :  le GT recommande que : 
    
Les pilotes IFR puissent demander à l’ATS une suggestion de manœuvre dans les espaces 
de classe "E avec transpondeur ou à défaut radio obligatoire". 
 
 
 
Recommandation 13 :  le GT recommande que : 
    
Des indicateurs de suivi de l’exploitation par l’ATS de la classe "E avec transpondeur ou à 
défaut radio obligatoire" soient définis : airprox, alertes TCAS, demandes de suggestion de 
manœuvre formulées par les pilotes…., afin de permettre l’évaluation de la pertinence d’un 
reclassement de l’espace considéré. 
 
 
 
 
5.3.3. LA CLASSE D 

(espace contrôlé au sens de l’actuelle réglementation ; espace à trafic connu et suivi (N) 
au sens des travaux Eurocontrol)   

 
Comme le montrent les statistiques (cf. § 4-2), c’est dans cette classe que survient le plus 
grand nombre d’airprox.  
Il ressort en effet que de nombreux airprox en classe D sont déposés par les pilotes IFR qui 
ont dû suivre un RA TCAS alors que plusieurs informations de trafic ont été fournies.  De 
plus, la La CNSCA observe que : « Force est de constater qu’une grande partie des airprox 
(65%) a lieu dans des espaces (en particulier de classe D) où les IFR sont sensés avoir 
connaissance de la présence de tout aéronef présentant un risque potentiel d’abordage ». 
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Les pilotes IFR, en particulier commerciaux, n’y sont pas à l’aise : si l’information de trafic vis 
à vis d’un VFR est inopérante, ils attendent une action de l’ATS, sinon ils suivent les 
indications du TCAS. 
 
Les méthodes de travail ne sont pas harmonisées dans les différents organismes de la 
circulation aérienne. Certains organismes ont établi des consignes locales qui préconisent 
d’agir sur le vol IFR si l’information de trafic est inopérante.  
 
Lorsqu’ils constatent que plusieurs informations de trafic sont inopérantes, de nombreux 
contrôleurs délivrent une suggestion de manœuvre au pilote IFR, même s’il ne l’a pas 
demandée. D’autres contrôleurs, estimant que l’actuelle réglementation leur impose 
seulement de fournir des informations de trafic, ne se sentent pas dans l'obligation de faire 
une suggestion de manœuvre à un pilote IFR, même si les vols IFR et VFR continuent de se 
rapprocher sans que les pilotes se voient.  
 
La gestion de la classe D peut donc être source de malaise pour les contrôleurs. De manière 
générale il ressort que sa gestion n’est pas harmonisée d’un organisme à l’autre. 
 
Afin de clarifier et d’harmoniser le traitement des conflits entre vols IFR et VFR, si 
l’information de trafic est inopérante et si aucun des pilotes n’a demandé une suggestion de 
manœuvre, le GT s’est demandé s’il ne conviendrait pas que l’ATS délivre de sa propre 
initiative une suggestion de manœuvre au pilote IFR. 
 
Cette mesure risque en pratique de transformer l’espace de classe D en classe C, l’ATS 
pouvant avoir progressivement tendance à agir assez tôt sur les vols IFR. Mais, un suivi 
attentif par le biais d’indicateurs pourrait permettre de s’assurer que le nombre de 
suggestions de manœuvre de ce type reste faible et que la classe D demeure de ce fait bien 
adaptée à cet espace. 
  
 

Les représentants du SNCTA sont opposés à cette mesure. Ils estiment, 
conformément au RCA 2, qu’il n’est pas de la responsabilité de l’ ATS de délivrer de 
sa propre initiative une suggestion de manœuvre à un IFR en classe D. Il appartient 
au pilote IFR d’éviter la collision à vue en utilisant les informations de trafic que doit 
lui fournir l’ATS. Ils considèrent d’autre part que la classe D n’est pas véritablement 
de type N, mais d’un type intermédiaire qui a vocation à évoluer vers la classe C 
(véritable classe de type N) en fonction des indicateurs de suivi qui seront définis. Ils  
estiment qu’il est nécessaire d’appliquer la réglementation définie dans le nouveau 
RCA 2 et qu© il n’appartient pas à l©ATS d’aller au-delà de la réglementation fixée par 
le régulateur. 

 
La plupart des autres membres du GT (représentants du SNAC/CFTC, du 
SNNA/FO, de l©UNSA/SATAC, de l’USAC/CGT et des Services de la navigation 
aérienne) sont favorables à cette mesure, car ils estiment que la responsabilité de 
l’ATS pourrait être mise en cause en cas de collision entre un vol IFR et un vol VFR. 
Ils considèrent en effet qu’il est particulièrement inconfortable pour un contrôleur de 
ne pas agir lorsque des plots se rapprochent dangereusement malgré plusieurs 
informations de trafic correctement délivrées aux 2 pilotes. 

 

Après de long débat sur cette question, d’autant plus délicate que les dispositions du 
nouveau RCA 2 et du futur RCA 3 ne sont pas totalement cohérentes sur le rôle de l©ATS, 
le GT n’a pu s’accorder . 
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 Recommandation 14 : le GT recommande que : 
   
En classe D, les compagnies aériennes de TPP, les pilotes IFR, les fédérations de l’aviation 
générale et de l’aviation légère et sportive ainsi que les pilotes VFR soient clairement 
informés qu’au titre du RCA 2 : 
 
�  l’ATS est tenu de fournir des informations de trafic aux pilotes ; 
 
�  les pilotes peuvent demander une suggestion de manœuvre, en particulier lorsqu’ils ne 
voient pas un appareil à propos duquel ils ont reçu plusieurs informations de trafic ;  
 
�  les pilotes demeurent responsables d'assurer leur séparation vis à vis des autres aéronefs 
IFR et VFR. 
 
 
Afin de pouvoir établir un MANEX qui harmonise au plan national les pratiques 
opérationnelles en classe D dans les différents organismes de la circulation aérienne, le GT 
formule la recommandation suivante. 
 
 
Recommandation 15 : le GT recommande que : 
   
En classe D, lorsque deux pilotes ayant reçu des informations de trafic ne se voient pas et ne 
demandent pas de suggestion de manœuvre alors qu'ils empruntent des trajectoires 
convergentes, le rôle et les responsabilités de l'ATS soient clairement définis et harmonisés à 
l'échelon national. 
 
 
 
Recommandation 16 : le GT recommande que : 
   
En classe D, des itinéraires VFR et/ou des points de reports VFR soient définis et publiés, 
lorsque cela est nécessaire. 
  
 
 
Recommandation 17 :  le GT recommande que : 
   
Des indicateurs de suivi de l’exploitation de la classe D soient définis : airprox, alertes TCAS, 
demandes de suggestion de manœuvre par les pilotes, suggestions de manœuvre à 
l’initiative de l’ATS… afin de permettre à l’ATS d’évaluer la pertinence d’un éventuel 
reclassement de l’espace considéré. 
 

 
 

5.3.4. LA CLASSE C 
(espace contrôlé au sens de l’actuelle réglementation ; espace à trafic connu et suivi (N) 
au sens des travaux Eurocontrol)   

 
Cette classe est peu utilisée en France. Les exposés respectivement présentés par le SNA 
Centre-Est pour les espaces de Lyon et par le SNA Sud pour ceux de Toulouse ont souligné 
que cette classe donne satisfaction. La compatibilité IFR/VFR y est assurée par l’ATS, grâce 
à la séparation des vols IFR vis à vis des vols VFR, méthode que les contrôleurs utilisent 
naturellement et que les pilotes IFR perçoivent beaucoup mieux que l’information de trafic. 
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L’introduction de cette classe a été conduite, tant à Toulouse qu’à Lyon, en optimisant la taille 
de l’espace concerné, ce qui a permis d’augmenter, tout autour, les espaces de classe G au 
profit des vols VFR.  
 
Le GT considère que la classe C correspond bien au type N d’Eurocontrol. 
 
Le GT constate que la gestion de la compatibilité IFR/VFR par l’ATS est plus claire en classe 
C qu’en classe D : il estime de ce fait qu’il conviendrait d’accentuer l’utilisation de cette 
classe.  
 
C’est pourquoi, le GT considère qu’il serait intéressant d’étudier le reclassement en C de 
certains volumes actuellement classés en D, en accompagnant cette démarche d’un 
engagement fort de l’ATS qui veillerait à dégager, par rapport à l’espace actuel classé en D, 
un volume d’espace de plus grande taille de classes G et/ou ‘’E avec transpondeur ou à 
défaut radio obligatoire’’. 

 
Compte tenu du bilan positif constaté à Lyon et à Toulouse, les représentants 
nationaux des fédérations de l’aviation légère et sportive ne sont pas a priori 
opposés à l’extension de cette classe, dans la mesure où son instauration est 
accompagnée d’une augmentation significative de l’espace de liberté tout autour. 
Cependant, ils craignent que la classe C ne se traduise par des refus plus 
nombreux de clairances pour les VFR.   

 
 
 
Recommandation 18 : le GT recommande que : 
   
Soient lancées des études visant à introduire progressivement la classe C pour des espaces 
actuellement classés en D, avec un engagement fort des services de la DGAC qui veilleraient 
à dégager, par rapport à l’espace actuel classé en D, des volumes de classe G et/ou "E avec 
transpondeur ou à défaut radio obligatoire" plus vastes. 
 
 
 
 

5.4. UN MANUEL NATIONAL DU CONTRÔLEUR  
 
Afin d’harmoniser les pratiques dans les différents organismes ATS et de clarifier les 
difficultés actuellement rencontrées, le GT, dès le début de ses travaux, a jugé qu’il était 
primordial de bien préciser les actions que doit effectuer l’ATS dans chaque classe d’espace. 
Il a donc analysé les différentes situations qui peuvent se présenter entre vols IFR et vols 
VFR et s’est efforcé, cas par cas, de préciser le plus clairement possible ce que devrait faire 
l’ATS. Il en résulte une série de mesures qui pourraient constituer les bases d'un Manuel 
national du contrôleur qui traiterait de la compatibilité IFR/VFR. 
 
 
5.4.1. CLASSE A 

 
RÈGLE GÉNÉRALE : 

 
·  IFR/IFR : séparation (normes réglementaires) 
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SITUATION D©URGENCE IFR/VFR INTRUS : 
 

·  VFR en infraction (vol intrus) visualisé grâce aux systèmes APW ou VVF ; 
 

·  L’ATS agit sur l’IFR afin de maintenir la séparation réglementaire ou de la rétablir 
rapidement. Dans ce cas, l’ATS peut ne pas être en mesure de respecter la 
séparation réglementaire avec l’IFR, la visualisation du VFR intrus étant parfois 
forcée en deçà de la norme de séparation. 

 
 
5.4.2. CLASSE C 

 
RÈGLE GÉNÉRALE : 

 
·  IFR/IFR : séparation (normes réglementaires) 
·  IFR/VFR : séparation (normes réglementaires) 
·  VFR/VFR : information de trafic 
·  Le pilote VFR peut demander une suggestion de manœuvre vis à vis d’un autre vol 

VFR. L’ATS la délivre. Comme il n’existe pas de séparation réglementaire entre vols 
VFR (le principe voir et éviter et les règles de l’air s’appliquent), l’ATS n’est pas tenu 
d’assurer une séparation entre eux. 

 
SITUATION D’URGENCE IFR/VFR INTRUS : 

 
·  VFR en infraction (vol intrus) visualisé grâce aux systèmes APW ou VVF ; 
·  L’ATS agit sur l’IFR afin de maintenir la séparation réglementaire ou de la rétablir 

rapidement. Dans ce cas, l’ATS peut ne pas être en mesure de respecter la 
séparation réglementaire avec l’IFR, la visualisation du VFR intrus étant parfois 
forcée en deçà de la norme de séparation. 

 
 RAPPROCHEMENT DE 2 VFR :  

 
·  Si après plusieurs informations de trafic, 2 vols VFR se rapprochent, alors qu'aucun 

des pilotes n’a indiqué qu’il voyait l’autre aéronef et n’a demandé une suggestion de 
manœuvre (l’ATS pouvant leur demander leurs intentions), les dispositions générales 
de l’OACI et du nouveau RCA 3 pourraient conduire à agir au titre de l’urgence. 

 
Cependant, comme l’ont clairement indiqué les représentants des fédérations de 
l’aviation légère et sportive, la règle voir et éviter reste le principe fondamental de 
l’anticollision entre VFR.  

 
C’est pourquoi le GT ne recommande pas que l’ATS agisse sur les VFR. 

 
 
5.4.3. CLASSE D 

 
RÈGLE GÉNÉRALE : 

 
·  IFR/IFR : séparation (normes réglementaires) 
·  IFR/VFR (1) : information de trafic 
·  VFR/VFR (1) : information de trafic 
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(1) Remarques : 
 
Les pilotes VFR et IFR  peuvent demander une suggestion de manœuvre :  
 
�  Entre IFR et VFR :  
qu’elle soit demandée par un pilote IFR ou par un pilote VFR, l‘ATS la délivre, mais, 
comme elle peut être demandée alors que l’IFR et le VFR sont en dessous de la 
norme de séparation qui existe entre ces deux types de vols en classe C, l’ATS 
n’est pas tenu de respecter cette norme qui ne s’applique pas en classe D. 
 
�  Entre 2 VFR :  
l’ATS la délivre. Comme il n’existe pas de séparation réglementaire entre vols VFR 
(le principe voir et éviter et les règles de l’air s’appliquent), l’ATS n’est pas tenu 
d’assurer une séparation entre vols VFR. 

 
RAPPROCHEMENT IFR/VFR INTRUS : 

 
·  VFR en infraction (vol intrus) visualisé grâce aux systèmes APW ou VVF ; 

Pour le GT ce n’est pas exactement un cas d’urgence comme dans les cas de la 
classe A et de la classe C ; il doit donc être traité à l’aide d’une suggestion de 
manœuvre entre l’IFR et le VFR, à la demande de l’un des deux pilotes. 
L’ATS agit sur l’IFR. Mais, comme la suggestion de manœuvre peut être demandée 
alors que l’IFR et le VFR sont en-dessous de la norme de séparation qui existe 
entre ces deux types de vols en classe C, l’ATS n’est pas tenu de respecter cette 
norme qui ne s’applique pas en classe D. 
 

RAPPROCHEMENT D’UN IFR ET D’UN VFR : 
 

·  Si après plusieurs informations de trafic, un vol IFR et un vol VFR se rapprochent, 
alors qu'aucun des pilotes n’a indiqué qu’il voyait l’autre aéronef et n’a demandé une 
suggestion de manœuvre, le GT recommande (cf. recommandation 14) que l'ATS 
leur rappelle : 

- qu’il leur appartient d’assurer leur séparation vis à vis des autres aéronefs IFR et 
VFR ; 
- qu’ils peuvent, en particulier lorsqu’ils ne voient pas un appareil à propos duquel ils 
ont reçu plusieurs informations de trafic, demander une suggestion de manœuvre.  
 

RAPPROCHEMENT DE 2 VFR :  
 

·  Si après plusieurs informations de trafic, 2 vols VFR se rapprochent, alors qu'aucun 
des pilotes n’a indiqué qu’il voyait l’autre aéronef et n’a demandé une suggestion de 
manœuvre (l’ATS pouvant leur demander leurs intentions), les dispositions générales 
de l’OACI et du RCA 3 pourraient conduire à agir au titre de l’urgence. 

Cependant, comme l’ont clairement indiqué les représentants des fédérations de 
l’aviation légère et sportive, la règle voir et éviter reste le principe fondamental de 
l’anticollision entre vols VFR.  
 

C’est pourquoi le GT ne recommande pas que l’ATS agisse sur les vols VFR. 
 
 
5.4.4. CLASSE E 

 
S’étant placé dans une réflexion qui  s’est efforcée de contourner les difficultés de la classe E 
(cf. recommandation 11), le GT n’a pas approfondi cette classe d'espace.  
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5.4.5. CLASSE E AVEC TRANSPONDEUR OU À DÉFAUT RADIO OBLIGATOIRE 

(espace à trafic connu de type K au sens des travaux Eurocontrol) 
 
 Il s’agit, au sens des travaux Eurocontrol, d’un espace à trafic connu dans lequel évoluent 
des vols IFR, des vols VFR qui ont contacté l’organisme et auxquels un code 70XX a été 
alloué et des vols VFR (code 7000) qui ne sont pas en contact radio mais que « connaît le 
système  ATS ». Le GT préconise les mesures suivantes dans ce nouveau type d’espace : 
 

RÈGLE GÉNÉRALE : 
 

·  Entre IFR : séparation (normes réglementaires) 
·  Entre IFR et VFR :  

 
�  entre un IFR et un VFR 70XX :  
l’ATS délivrerait une information de trafic aux deux vols. 
 
�  entre un IFR et un VFR 7000 : 
l’ATS délivrerait à l’IFR une information de trafic avec une phraséologie appropriée, 
par exemple : « trafic sans contact radio, 12 h, 6 NM, route opposée, actuellement 
2000 pieds plus bas, assurez votre séparation ». 
 
Remarque : 
Les pilotes des vols IFR et VFR 70XX en contact radio pourraient demander une 
suggestion de manœuvre entre eux : les mesures préconisées pour traiter les 
suggestions de manœuvre demandées par les pilotes en classe D (cf. 
recommandation 14) seraient reprises. 
 

·  Entre VFR : 
A l’inverse de la classe D dans laquelle les VFR sont des vols contrôlés au sens de 
l’actuelle réglementation, le service du contrôle n’est pas assuré entre les vols VFR 
dans cet espace. 
De ce fait, une information de trafic pourra être délivrée entre vols VFR, mais, cette 
fois, au titre du service d’information de vol, c’est à dire dans la mesure du possible. 
Cet espace a pour vocation de mieux protéger les vols IFR vis à vis des vols VFR, 
en créant un environnement à trafic connu de type K où la priorité devrait être 
donnée à la « protection » des vols IFR. 

 

Le GT recommande ( cf recommandation 12)  qu’un pilote IFR puisse demander à l’ATS 
une suggestion de manœuvre vis-à-vis d’un VFR dans un espace de classe " E avec 
transpondeur ou à défaut radio obligatoire" , mais le GT n©a pu s’accorder sur la question 
de la suggestion de manœuvre à l’ initiative de l’ATS (cf. paragraphe 5.2.4) dans un espace 
de classe " E avec transpondeur ou à défaut radio obligatoire" . 

Cependant il préconise que l©ensemble des dispositions figurant ci-dessus soient  transcrites 
dans le Manuel national du contrôleur. 
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5.4.6. CLASSE G 
(espace à trafic non connu de type U au sens des travaux Eurocontrol) 

 
En classe G, le GT préconise que soient établies dans les lettres d’accord et les manuels 
d’exploitation locaux, des dispositions particulières permettant d’observer ou de constater, 
sans nécessiter de clairance, que la sécurité des vols IFR entre eux est assurée (cf. 
recommandation 10). 
 
En ce qui concerne la compatibilité entre les vols IFR et les vols VFR 7000 en classe G, le GT 
préconise que les organismes de contrôle d’approche qui gèrent les SIV continuent de 
visualiser les codes VFR 7000 afin d’informer les pilotes IFR, comme ils le font déjà. 
 
En revanche, dans les CRNA, il a distingué le cas des vols VFR 70XX et celui des vols VFR 
7000, car la visualisation de tous les codes VFR 7000 sans filtrage dans les CRNA soulève 
de nombreux problèmes.  
 
Comme dans le cas de l’espace de classe "E avec transpondeur ou à défaut radio 
obligatoire", le GT n'a pu s’accorder sur la question de la suggestion de manœuvre à la 
demande d’un pilote IFR ou à l’initiative de l’ATS (cf. paragraphes 5.2.3 et 5.2.4) dans un 
espace de classe G. 

 
 

 
Recommandation 19 : le GT recommande que : 
   
Une partie du Manuel national du contrôleur soit consacrée à la compatibilité IFR/VFR, afin 
de permettre à l'ATS d’harmoniser les modalités de traitement des vols IFR et des vols VFR 
dans les différentes classes d'espaces. 
 
 
 
 Recommandation 20 : le GT recommande que : 
   
Les propositions de méthodes présentées aux paragraphes 5.4.1 à 5.4.6 servent de cadre à 
l’établissement de la partie du Manuel national du contrôleur qui traitera de la compatibilité 
IFR/VFR. 
 
 

Les représentants de l©UNSA/SATAC considèrent que le Manuel national du 
contrôleur ne doit pas occulter le traitement, par les opérateurs UIV des CRNA, de 
la compatibilité IFR/VFR dans les espaces de classe G. Ils estiment que leurs 
propositions inscrites au paragraphe 5.5.5.2-1 sont de nature à améliorer cette 
compatibilité. 
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5.5.  LA GESTION DE LA COMPATIBILITÉ IFR/VFR PAR L©ATS  
 

5.5.1. PRINCIPES  
 

La gestion de la compatibilité IFR/VFR en classe A (VFR intrus) doit être assurée par les 
contrôleurs sur les positions de contrôle. Le GT préconise également que la compatibilité 
IFR/VFR soit assurée sur les positions de contrôle, en classe C. 
 

 
5.5.2. LES CRNA, 

 
Dans les CRNA, au-dessus du FL 115 actuellement en classe D, après coordination de la 
clairance de pénétration par les opérateurs UIV, ce sont les contrôleurs qui prennent en 
charge les vols VFR sur les secteurs de contrôle et qui assurent leur compatibilité avec les 
vols IFR.  
 
Compte tenu de la classification en C, décidée par les instances européennes, de l’espace 
situé au-dessus du FL 195 et des avantages de la classe C par rapport à la classe D, le GT 
recommande de reclasser en C l’espace situé au-dessus du FL 115.  
 
Dans cet espace situé au-dessus du FL 115, ainsi reclassé en C, il demeure possible de 
créer des zones réglementées pour des activités de l’aviation légère et sportive, lorsque cela 
est nécessaire, conformément à la directive du Directoire de l’espace aérien relative à la 
transformation des secteurs dérogatoires. 
 
 
 Recommandation 21 : le GT recommande que : 
 
Les volumes d’espace au dessus du FL 115 actuellement classés en D soient reclassés en C. 
 
 

 
5.5.3. LES APPROCHES 

 
Dans les approches, la compatibilité IFR/VFR est gérée par les contrôleurs, quelle que soit la 
classe d’espace : A, C, D ou autres (E et G). Les IFR restent sur la fréquence de contrôle 
d’approche, même lorsqu’ils évoluent en classe G. 
 
En revanche, les méthodes employées pour suivre les vols VFR sont différentes selon les 
organismes. 
 
Les vols VFR qui ont établi un contact radio sont pris en compte soit sur la fréquence de 
contrôle d’approche qui traite les vols IFR, soit sur une fréquence d’information de vol qui ne 
traite que les vols VFR. 
Les positions de contrôle et d’information de vol correspondantes sont cependant proches     
l’une de l’autre et la coordination entre elles afin d’assurer la compatibilité IFR/VFR est en 
règle générale réalisée de manière satisfaisante. De plus, la fréquence d’information de vol 
peut être regroupée avec la fréquence de contrôle d’approche, lorsque la charge de travail le 
permet. 
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  Recommandation 22 : le GT recommande que : 
 
�  En règle générale, dans les espaces de classes C et D, la compatibilité IFR/VFR soit 
assurée sur une seule et unique fréquence : la fréquence de contrôle. 
 
�  S’il s’avère nécessaire de prendre en compte les vols VFR sur des positions spécifiques, 
des consignes soient établies permettant d’assurer la compatibilité IFR/VFR conformément 
aux dispositions du Manuel national du contrôleur. 
 
 
 
5.5.4. GESTION DE LA COMPATIBILITÉ IFR/VFR PAR LES APPROCHES  (AVEC OU SANS SIV)  

 
Plusieurs SIV, associés aux organismes de contrôle d’approche, ont été créés, en particulier 
dans le Sud-Ouest (FIR Sud-Ouest, Clermont-Ferrand, Montpellier, Toulouse). La création de 
nouveaux secteurs d’information de vol et l'extension des secteurs existants sont à l'étude.  
 
Les vols VFR 7000 visualisables sont tous visualisés dans l’intégralité des SIV, y compris en 
classe G, ce qui permet de délivrer aux vols IFR des informations de trafic sur tous les vols 
VFR visualisés : ceux qui sont en contact radio avec l’organisme (code 70XX) comme ceux 
qui n’ont pas établi de contact radio (code 7000). 
 
Le GT considère que la compatibilité IFR/VFR dans les Approches avec ou sans SIV est en 
règle générale correctement assurée puisque, outre le service de contrôle rendu aux IFR et 
aux VFR dans les classes C et D, les IFR reçoivent les informations de trafic sur les vols VFR 
en contact radio et/ou visualisés dans les espaces de classes E et G.  
 
Le GT confirme donc qu’une évolution visant à créer ou à étendre les SIV, latéralement et 
verticalement jusqu’au FL 115, de manière maîtrisée, en particulier au plan du 
dimensionnement en effectifs de contrôleurs dans les Approches, est une solution qui a fait 
ses preuves et qui permet d’assurer correctement la compatibilité IFR/VFR dans les espaces 
correspondants. 
 
 
 
Recommandation 23 : le GT recommande que : 
   
Soit poursuivie une politique maîtrisée d’extension et de jonction des SIV, au moins jusqu’au 
FL 115, chaque fois que cela est possible. 
 
 

Les représentants de l©UNSA/SATAC : 
- ne s©associent pas à cette recommandation. Ils s©opposent au dogme des SIV 
jointifs et rappellent leur position exprimée en CTP/DSNA le 5 avril 2005, lorsque le 
DSNA a pris la décision de mettre en place définitivement le service UIV avec radar. 
- considèrent que les SIV ont atteint leur taille critique et que rien ne justifie leur 
extension, notamment dans les basses couches. Ils estiment que c©est là où l©action 
des opérateurs UIV trouve sa justification, à la grande satisfaction des usagers VFR. 
- regrettent la position de certains membres du GT qui considèrent les SIV jointifs 
comme étant l©unique solution à la compatibilité IFR/VFR en classe G. Ils estiment 
qu©un tel point de vue ne tient pas compte de la réalité des fermetures régulières 
des SIV, des services qui n©y sont pas toujours rendus, voire de la "phraséologie 
dissuasive" parfois utilisée pour les vols VFR, 
- demandent qu©une étude globale soit entreprise sur les volumes constituant les 
SIV et sur ceux relevant de la compétence des CIV, pour définir leur 
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dimensionnement et leur extension, dans le but d©obtenir un maillage efficace qui 
permettrait d©améliorer le service d©information de vol et la compatibilité IFR/VFR, en 
utilisant au mieux les caractéristiques spécifiques des Approches et des CRNA. 

 
 
5.5.5. GESTION DE LA COMPATIBILITÉ IFR/VFR  PAR LES CRNA  

 
A l'extérieur des TMA, il existe encore actuellement des portions significatives de l'espace 
aérien français qui ne sont pas couvertes par des SIV et dans lesquelles le service 
d'information de vol est rendu par les CRNA sur les UIV. 
De plus, les plafonds de certains SIV ne montent pas jusqu’au FL 115 et les horaires 
d’ouverture de certaines Approches ne permettent pas toujours, pour des raisons 
conjoncturelles limitées dans le temps, de couvrir en permanence toutes les périodes durant 
lesquelles s’exerce l’activité VFR. 
 
C’est pourquoi il est nécessaire de rechercher les solutions qui permettront, à partir des 
CRNA, d’assurer la compatibilité IFR/VFR sous le FL 115 et en dehors des espaces de 
classes A, C et D, d’autant que, désormais, les vols VFR qui ont contacté les UIV sont 
visualisés (code 70XX) et les codes VFR 7000 sont visualisables dès qu'ils sont détectés par 
le radar. 
 
Cette recherche de solutions est une priorité car, depuis que la visualisation des vols VFR 
(ayant affiché  un code 70XX) a été expérimentée puis mise en œuvre sur les UIV des CRNA, 
le GT a eu connaissance de récents airprox, dont deux très sérieux. 
Ces derniers, qui concernent le domaine de compétence du CRNA Nord, se sont produits en 
classe E, entre des vols IFR de TPP à destination de la région parisienne et des vols VFR en 
contact et visualisés sur l’UIV du CRNA Nord. Dans ces 2 cas, alors que le « système ATS » 
connaissait parfaitement les vols en conflit, c’est le TCAS qui a permis d’éviter une 
« possible » collision. 

 
5.5.5.1. LA SITUATION ACTUELLE : LE CONSTAT 

 
a) Les contrôleurs des CRNA gèrent les vols IFR sur les UCE, quelle que soit la classe de 
l’espace considéré, y compris en classe G. 
 
b) Les techniciens des BTIV fournissent aux VFR le service d’information de vol en utilisant la 
visualisation radar. Un code VFR 70XX peut être attribué au vol VFR à la demande du pilote. 
Ces vols sont en contact radio et visualisés sur les positions UIV des CRNA. 
 
c) Les vols IFR sont visualisables mais en règle générale ne sont pas visualisés sur les 
positions UIV des CRNA. 
 
d) Les vols VFR 7000 poursuivis par le STR sont désormais visualisables dans tous les 
CRNA. 
 
e) Les vols VFR 7000 peuvent être visualisés sur les positions UIV des CRNA. 
 
f) Les vols VFR 70XX et 7000 sont visualisables sur les UCE mais en règle générale ne sont 
pas visualisés sur les UCE. 
 
g) Les CRNA disposent sur les UCE d’une ou plusieurs touches, dont la configuration et 
l'emploi ne sont pas harmonisés d’un centre à l’autre et dont l’utilisation n’est pas 
suffisamment  précisée dans les consignes. 
 
h) Actuellement, ces touches peuvent être utilisées de la manière suivante : un premier appui 
permet de visualiser les vols correspondants, et un second appui permet de ne plus les 
visualiser. La touche à appui maintenu préconisée par le GT Hamy n’est pas encore en 
service.  
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i) Les positions UIV seront toutes équipées de systèmes ODS dans le cadre du  
renouvellement des écrans des CRNA. 
 
 j) Le système ODS et ses différentes versions offrent de nouvelles possibilités (visualisation 
couleur, fonction « montrer », …). 
 
 

5.5.5.2. RECHERCHE DE SOLUTIONS AVEC LES OUTILS DISPONIBLES 
 

5.5.5.2-1. Pr ise en compte des IFR en classe G sur  les UIV 
 
Constatant que les vols IFR en classe G ne bénéficient pas du « service de contrôle », le GT 
animé par M. Maurice Georges a évoqué la possibilité de les transférer sur les fréquences 
d’information de vol des UIV. 
 

Cette solution est soutenue par les représentants du SNAC/CFTC, du SNNA/FO et 
de l©UNSA/SATAC qui considèrent : 
- qu’elle est conforme à la réglementation et qu’elle permettrait aux vols IFR 
concernés de bénéficier du service d’information de vol, en cohérence avec le statut 
d’espace aérien non contrôlé des volumes de classe G, 
- qu©elle n©entraîne aucune contrainte technique dans sa mise en œuvre. 

 
Le SNAC/CFTC tient à souligner qu©il est nécessaire, pour améliorer la compatibilité 
IFR/VFR, de rendre un service d©information de vol performant dans les CRNA et 
donc, de redimensionner les UIV afin qu©elles soient capacitives. 

 
D©autres membres du GT estiment, en raison des nombreux transferts de fréquence 
qui seraient de ce fait imposés aux vols IFR, surtout entre les espaces de classe E 
et les autres, que cette solution risque de complexifier leur gestion alors qu’ils sont 
en phase critique ; les vols IFR n’effectuent en effet que des traversées de courte 
durée en classe G, imbriquées avec des phases de vol en classes E, C et/ou D. Les 
mêmes membres du GT se demandent également si le transfert des vols IFR sur 
les UIV ne romprait pas avec les pratiques actuelles basées sur l’unicité du 
traitement des vols IFR sur les UCE et dans la plupart des approches (les vols IFR 
évoluant dans un SIV en classe G restent généralement sur les fréquences de 
contrôle d’approche). 

 
Les représentants de l©UNSA/SATAC : 
- constatent que dans la réglementation, rien ne s©oppose au transfert des vols IFR 
en classe G sur les fréquences des UIV. Ils constatent également qu©un nombre 
significatif de vols IFR quitte l©espace aérien contrôlé et traverse un volume 
conséquent d’espace aérien de classe G, à destination d©aérodromes situés hors 
espace aérien contrôlé. Ils estiment que les pilotes de ces vols IFR auraient 
connaissance des vols VFR 70XX dans leur voisinage, s©ils étaient en contact radio 
avec l©UIV ; ce qui n©est pas le cas aujourd©hui. 
- considèrent qu©un changement supplémentaire de fréquence devrait facilement 
être admis par les pilotes IFR, surtout s©il leur apporte un plus indéniable en matière 
de sécurité vis à vis des vols VFR. 
- demandent des effectifs adaptés qui permettraient aux opérateurs UIV d©assurer le 
service d©information de vol durant toute la plage horaire utilisée par les vols VFR, à 
savoir du lever du soleil moins trente minutes au coucher du soleil plus trente 
minutes. De plus, une touche paramètrée du sol au FL115 permettrait aux 
opérateurs UIV de visualiser les vols IFR en classes E et G et éventuellement de 
coordonner les vols VFR 70XX interférant avec les trajectoires des vols IFR aux 
contrôleurs sur les UCE. Ceci permettrait en outre d©informer les pilotes VFR en 
contact radio avec l©UIV sur la présence de vols IFR. 
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- tout en observant que le problème des vols VFR 7000 demeure, se déclarent 
persuadés que l©amélioration de la sécurité dans les espaces de classe G impose la 
visualisation de tous les trafics IFR et VFR en contact sur un même écran et une 
information réciproque sur une même fréquence. En conséquence, faute 
d©arguments contraires pertinents et dans le seul objectif d©améliorer la sécurité en 
classe G, ils préconisent une expérimentation du transfert des vols IFR en classe G 
sur les fréquences des UIV. 

 

Le GT n’a pu s’accorder sur cette solution 
 
 

5.5.5.2-2. Autres solutions 
 
Le GT a analysé plusieurs autres solutions. 
 
Pour ce faire, il a distingué le cas des vols VFR 70XX en contact radio et visualisés sur les 
UIV et celui des vols VFR 7000 visualisables qui ne sont pas en contact radio.  
 

5.5.5.2-2.1. Détection des conflits entre IFR et VFR 70XX sur l’UIV 
 
Le GT a étudié cette solution qui consisterait à confier la détection des conflits IFR/VFR aux 
opérateurs UIV en leur permettant de visualiser les vols IFR en-dessous du FL 115, hors des 
espaces de classes A, C et D. 
 
Le GT a écarté cette solution car elle conduirait à dissocier la détection du conflit et sa 
gestion, en les répartissant respectivement sur l’UIV et sur l’UCE. 
 

5.5.5.2-2.2. Détection des conflits entre IFR et VFR 70XX sur  l©UCE 
  

Solution 1 :  Visualisation des vols VFR 70XX sur  les UCE 
 
Cette solution consisterait à ne visualiser sur les UCE que les vols VFR 70XX qui resteraient 
en fréquence sur l’UIV. 
Au plan technique, cette solution est désormais réalisable, compte tenu des logiques 
actuelles de filtrage de la visualisation (par couches). 
Il existe dans certains CRNA (cf. CRNA Nord) une touche de visualisation qui permet de  
visualiser uniquement les codes 70XX sur les UCE. 
Il serait demandé au contrôleur de sélectionner en permanence cette touche sur l’UCE, afin 
qu’il puisse, en cas de rapprochement avec un vol VFR 70XX, informer le pilote IFR 
concerné. 
Le contrôleur du secteur devrait également appeler l’opérateur UIV pour signaler la présence 
du vol IFR, afin que l’information de trafic réciproque soit fournie par l’opérateur UIV au VFR 
70XX. 
Seul le contrôleur du secteur de contrôle pourrait délivrer une suggestion de manœuvre à 
l’IFR si le pilote la demande (cf . recommandation 12 : cas de la classe "E avec transpondeur 
ou à défaut radio obligatoire"). 
 

Le SNAC/CFTC estime que cette solution est impossible à réaliser l©été, lorsque le 
trafic VFR est important; les secteurs en espace inférieur seraient tellement chargés 
de codes qu©il faudrait les dégrouper. 
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Solution 2 :  Utilisation du filet de sauvegarde  
 
La nouvelle version du filet de sauvegarde permet aujourd’hui de poursuivre les codes 70XX 
et d’exclure les codes VFR 7000 et d’autres codes. 
En cas de conflit, la paire IFR/VFR 70XX devient visible sur l’UCE et sur l’UIV. Chacun des 
deux pilotes concernés peut être informé de l’autre vol, l'un par le contrôleur UCE et l'autre 
par l’opérateur UIV; ils ont en outre la possibilité de se coordonner entre eux si nécessaire.   
 
Le GT  souligne que ces deux solutions pourraient être mises en service rapidement. 
 
Considérant cependant que la solution 2, basée sur le filet de sauvegarde, pourrait être 
source de stress tant sur l’UCE que sur l’UIV, le GT estime qu’il est préférable de 
recommander la première solution.  
 
 
Recommandation 24 : le GT recommande que : 
   
�  Les codes VFR 70XX soient visualisés sur les UCE des CRNA.  
 
�  Les méthodes qui devront être appliquées sur les UCE et les UIV pour gérer le 
rapprochement d’un vol IFR et d’un vol VFR 70XX soient précisées dans le Manuel national 
du contrôleur. 
 
 
 

5.5.5.2-2.3. Détection des conflits entre IFR et VFR 7000 sur l©UCE 
 

5.5.5.2-2.3.1. Visualisation des codes 7000 sur  les UCE 
 
Le nombre de codes à visualiser est extrêmement variable : 2 ou 3 par mauvais temps, et 
jusqu’à plus d’une centaine simultanément lors d’un week-end ensoleillé dans l’espace géré 
par le CRNA Nord ; de telles quantités sont également constatées dans l’espace géré par le 
CRNA Sud-Est.  
Dans ces conditions, la visualisation sans filtrage de tous les codes VFR 7000 semble difficile 
à envisager. 
 
De même, l’introduction des codes VFR 7000 dans le filet de sauvegarde n’est pas 
envisageable, car elle génèrerait l’apparition de nombreuses alertes entre eux. Les codes 
VFR 7000 sans mode C devraient en outre être exclus de la poursuite. 
 
En l’absence de filtrage et de développement des systèmes, le GT a écarté la visualisation 
sur les UCE de tous les codes VFR 7000. 
 
Cependant, le GT s’est demandé si une prise en compte sélective, limitée exclusivement aux 
codes correspondant aux vols VFR évoluant au-dessus d’un niveau à définir (FL 55 par 
exemple) ne permettrait pas d’envisager la visualisation de ces derniers sur les UCE, le 
nombre de codes VFR 7000 visualisés se trouvant ainsi réduit. 
 
Mais, en l’absence d’étude portant sur le nombre de vols VFR concernés et sur l’impact de 
leur visualisation sur les UCE, le GT n’a pas été en mesure d’approfondir davantage cette 
question.  
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5.5.5.3. RECHERCHE DE SOLUTIONS TECHNIQUES À PLUS LONG TERME.  
 
Conformément aux orientations de la DNA suite aux accidents de Quiberon et de Montpellier 
et aux recommandations de la CNSCA (cf. paragraphe 4-3 ci-dessus), une visualisation 
sélective des vols VFR 7000 se rapprochant d'un vol IFR pourrait être étudiée. 
Il s'agirait des vols VFR 7000 (mode A + C) poursuivis par le STR et qui seraient intégrés 
dans une logique de type filet de sauvegarde. 
Toutefois, il est possible qu'une telle évolution soit assez lourde. 
 
Si elle s'avère « raisonnablement réalisable », cette évolution permettrait de visualiser 
automatiquement (éventuellement avec une couleur particulière) les vols VFR 7000 sur les 
secteurs de contrôle, exclusivement lorsque le système détecterait une proximité entre un vol 
IFR et un vol VFR 7000. 
 
Dans ces conditions, ne seraient poursuivis que les vols IFR et VFR qui évoluent sous le FL 
115, en dehors des espaces de classes A, C et D, et seul le code correspondant au vol VFR 
qui se rapproche d’un vol IFR serait visualisé sur l’UCE. 
 
 
 Recommandation 25 : le GT recommande que : 
   
Soit étudié un système qui permette de visualiser sur l'UCE un code VFR 7000 (mode A + C) 
uniquement lorsqu’il se rapproche d’un vol IFR. 
 
 

 
5.5.5.4. GESTION DES TRAJECTOIRES IFR ET INFORMATION DES PILOTES IFR  

 
   
 
Recommandation 26 : le GT recommande que : 
   
Sauf dans des cas de force majeure, l’ATS maintienne au maximum les vols IFR dans les 
espaces de classes A, C, D et "E avec transpondeur ou à défaut radio obligatoire". 
 
 
 
Recommandation 27 : le GT recommande que l'ATS : 
   
�  dispose des informations relatives aux classes d'espace sur les écrans radar ; 
 
�  informe systématiquement les pilotes IFR qui quittent les espaces de classes A, C, D et "E 
avec transpondeur ou à défaut radio obligatoire" qu’ils entrent dans un espace à trafic non 
connu et qu’une vigilance visuelle particulière doit être exercée. 
 

 
A cet effet : 

- une visualisation spécifique des aéronefs concernés pourrait être étudiée, afin de 
rappeler au contrôleur qu'il doit fournir cette information à l'IFR, 

- une phraséologie pourrait être définie, par exemple : "Vous entrez dans un espace 
aérien à trafic non connu, assurez la surveillance visuelle de votre environnement 
et votre séparation." 
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5.6.  STRUCTURATION ET CLASSIFICATION DE L ’ESPACE AÉRIEN  
 
 
Recommandation 28 : le GT recommande que : 
 
La politique de simplification de l’espace aérien soit consolidée, afin de permettre le 
remodelage de cet espace : 
 
�  en utilisant les classes A, C, D et "E avec transpondeur ou à défaut radio obligatoire", là où il 
est nécessaire de « protéger » les IFR ; 
 
�  en adaptant les volumes aux profils des vols IFR et aux contraintes des pratiques de 
contrôle (notamment celles liées au guidage radar) ; 
 
�  en dégageant un espace de liberté de classe "E avec transpondeur ou à défaut radio 
obligatoire" et/ou G suffisant au profit des vols VFR. 
 
 
 
 

5.7.  FORMATION ET SENSIBIL ISATION DES PILOTES  
 
 
Recommandation 29 :  le GT recommande que : 
 
Soient rappelées, dans la formation des pilotes IFR, leurs responsabilités en matière 
d’évitement des collisions ainsi que la portée et les limites des services qui leur sont rendus 
par l’ATS, dans les différentes classes de l’espace aérien. 
 
 
 
Recommandation 30 :  le GT recommande que : 
 
Les compagnies aériennes de TPP sensibilisent les équipages qui seraient amenés à évoluer 
en classe E ou en classe G. 
 
 
 
Recommandation 31 :  le GT recommande que : 
 
Dans le cadre de la formation dispensée aux pilotes VFR, un module soit ajouté afin de leur 
permettre d’acquérir une meilleure aptitude en radiocommunication. 
 

 
 

5.8.  FORMATION ET SENSIBIL ISATION DES CONTRÔLEURS  
 
 
Recommandation 32 :  le GT recommande que : 
 
Dans le cadre de la formation dispensée à l'ENAC, un module soit ajouté afin de sensibiliser 
les contrôleurs à l’ensemble des diverses activités de l’aviation légère et sportive. 
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Annexe 1 
 
 

Mandat du Directeur de la Navigation Aérienne 
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Annexe 2 
 
 

Liste des représentants 
des organisations syndicales 

ayant participé aux travaux du GT 
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Liste 

 
des 

 
représentants des organisations syndicales 

 
ayant participé aux travaux du GT compatibilité IFR / VFR 

 

 

Organisations syndicales Représentants Services d'affectations 

CFDT M. Martineau AD Marseille 

SNAC/CFTC M. Clauzon AD Lyon Saint Exupéry 

SNAC/CFTC M. Emeri CRNA Sud-Ouest 

SNAC/CFTC M. Pierre CRNA Nord - BTIV 

SNAC/CFTC M. Stenger CRNA Est - BTIV 

SNCTA M. Charlet CRNA Sud-Ouest 

SNCTA M. Lesage AD Lille 

SNNA FO M. Fauriat CRNA Est -BTIV 

SNNA FO M. Meybon AD Agen 

SNNA FO M. Pirat CRNA Est - BTIV 

UNSA/SATAC Mme Marcotte ADP - CDG 

UNSA/SATAC M. Denniel CRNA Ouest - BTIV 

UNSA/SATAC M. Poinsenet CRNA E / BTIV 

UNSA/SATAC M. Varon SIA 

USAC/CGT M. Barraqué CRNA Sud-Est - BTIV 

USAC/CGT M. Joffrin CRNA Nord /Sud-Est 

USAC/CGT M. Lapeyre DAC Sud 

USAC/CGT M. Le Maguer CRNA Nord / BTIV 

USAC/CGT M. Renaudot AD Rouen 

USAC/CGT M. Rochard CRNA Ouest 

 



 

Rapport du GT compatibilité IFR-VFR, Version 5a : 15 décembre 2005  

43 

Annexe 3 
 
 

Analyse des incidents entre IFR et VFR
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Annexe 4 
 
 

Récapitulatif 
 

des recommandations de la CNSCA 
 

et des réponses de la DNA (1999 à 2002) 
 

(deux fiches)
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FICHE 1                                                                                                                GT IFR-VFR 
 
Extrait du mandat du GT  
 
Dresser le bilan des mesures que la DNA et ses services ont mis en œuvre en réponse aux 
recommandations de la CNSCA en identifiant les difficultés d’application et l’efficacité de ces 
mesures au regard de l’objectif recherché.  
 
 
                                                 Objectifs de la DNA  
                                   suite aux recommandations du BEA  
                           suite aux collisions de Quiberon et de Montpellier   
 

 

I ) Objectif DNA suite aux recommandations du BEA sur  Quiberon 

Dans les espaces à « faible » densité de trafic, le principe « voir et éviter », seul, n’est plus suffisant pour 
assurer le niveau de sécurité recherché pour l’aviation commerciale.  

L©ensemble de ces éléments conduit la DNA à fixer l’objectif suivant :  

L’équipage d’un Aéronef effectuant un vol de transport public de passager en régime IFR, doit avoir 
connaissance de la présence de tout aéronef présentant un risque potentiel d’abordage. 

Pour approcher cet objectif, le DNA ( HG Baudry) avait fixé depuis 1999 les orientations suivantes : 

·  Mise en place d’espaces D au moins dès que le flux de trafic IFR  TPP est important. 

·  Mise en place d’espaces spécifiques autour des aérodromes disposant de procédures IFR, mais dont le 
niveau de trafic TPP ne justifie pas la mise en place de classe D au moins ; dans ces espaces tout aéronef 
aura l’obligation de signaler sa présence (à l’organisme ATS, ou en auto-information). 

·  Extension des espaces dans lesquels l’emport et l’utilisation du transpondeur avec alticodeur sera 
obligatoire, afin qu’un IFR équipé de TCAS, puisse éviter, dans toute la mesure du possible, un trafic en 
conflit avec lui. 

·  Prise en compte par le filet de sauvegarde des conflits entre VFR et IFR, pour aider les services de 
contrôle à détecter les vols interférant avec la trajectoire du vol IFR, notamment pour ceux de ces vols 
VFR qui ne seraient pas connus par l’organisme. 

  

I I ) Objectifs DNA suite aux recommandations du BEA sur  Montpellier  

 
I I -1) L’équipage de tout aéronef de transport public de passagers, en IFR, doit pouvoir avoir connaissance 
de tout aéronef représentant un risque potentiel d©abordage.  
Cet objectif pourrait passer par les trois axes complémentaires suivants :  
·  Mise en place de classes d©espaces adaptées, ou d©espaces aériens spécifiques, assurant la protection des 

trajectoires IFR publiées. 
·  Equipement en TCAS des aéronefs TPP, sans attendre la date limite fixée par la réglementation. 
·  Obligation d©utilisation du transpondeur avec report d©altitude pour tout aéronef évoluant au-dessus de 

niveaux de référence adaptés. 
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I I -2) Prendre, à titre transitoire, des dispositions pour que, sauf en cas de nécessité opérationnelle ou de 
sécurité, les aéronefs IFR ne reçoivent pas de clairances pour s©écarter d©un itinéraire publié lorsqu©elles 
sont susceptibles de les amener à évoluer dans un espace où n©est pas garantie la connaissance de tout 
aéronef présentant un risque potentiel d©abordage. 
 
A titre transitoire, la DNA demande aux organismes d©appliquer cette recommandation dans la mesure du 
possible (là où les contraintes générées pour nos organismes et pour les usagers sont faibles). 
 
I I -3) « Faire en sorte que, lorsque des portions d©espace gérées par la Défense et traversées par des 
itinéraires d©arrivée et de départ ne sont plus actives, elles puissent être utilisées par l©Aviation Civile afin de 
protéger ces routes et permettre la continuité dans la fourniture du service de contrôle. » 
 
Recommandation retenue par la DNA et la DIRCAM dans la politique d©évolution des espaces 
aériens gérés par la défense. 
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FICHE 2                                                                                                                GT IFR-VFR 
 
Extrait du mandat du GT  
 
Dresser le bilan des mesures que la DNA et ses services ont mis en œuvre en réponse aux 
recommandations de la CNSCA en identifiant les difficultés d’application et l’efficacité de ces 
mesures au regard de l’objectif recherché.  
 
                                                                   
 
                                   Recommandations de la CNSCA 
                                               Réponses de la DNA 
 
I ) Rappor t CNSCA suite aux incidents de 1997 
 
97-1) Classes adaptées  
 
que soit suscitée une réflexion sur l’adéquation de la règle «voir et éviter» comme moyen d’anti-
abordage des aéronefs. 
 
que l’organisation de l’espace aérien français garantisse aux flux IFR importants une protection 
efficace par rapport aux VFR, en recourant de plus en plus à la classe d’espace C, voire A, dans des 
cas limités, plutôt que D ou E, ce qui n’ interdit pas des dispositions ségrégatives temporaires ou 
stratégiques. 
 

Réponse DNA  

DNA a fixé l’objectif : 
« L’équipage d’un Aéronef effectuant un vol de transport public de passager en régime IFR, doit avoir 
connaissance de la présence de tout aéronef présentant un risque potentiel d’abordage. » 
Pour approcher cet objectif, les orientations suivantes ont été étudiées : 

·  la mise en place d’espaces de classe D au moins dès que le flux de trafic IFR de transport public 
est important ; 

·  la mise en place d’espaces spécifiques autour des aérodromes disposant de procédures IFR, mais 
dont le niveau de trafic de transport public ne justifie pas la mise en place d’espaces de classe D 
au moins ; dans ces espaces tout aéronef aura l’obligation de signaler sa présence (à l’organisme 
de la circulation aérienne, ou, en l’absence d’un organisme, en auto-information) . 

 
97-3) Réglementation du guidage radar  

 
qu’une réflexion soit menée sur une évolution de la réglementation ou de la pratique qui ne 
permettrait pas au cours d’un guidage radar soit de passer d’une classe d’espace à une autre moins 
protectrice sans alerter le pilote, soit de changer de classe d’espace s’ il est possible de satisfaire ce 
degré d’exigence plus fort. 

Réponse DNA 

N’a pas fait l’objet à ce jour d’action spécifique. La réorganisation de l’espace devrait diminuer la 
portée et l’ importance du problème soulevé. 
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97-5) Détection par  le CAUTRA et visualisation des situations incidentogènes  

 
 
La CNSCA propose que soient mises à l’étude, sous l’angle opérationnel et technique et sous l’angle 
des implications réglementaires corrélatives : 
- l’application de la détection des conflits du type «filet de sauvegarde» dans les CRNA à tous les 
vols, VFR comme IFR, mais en limitant la visualisation des pistes VFR à celles qui sont en conflit 
avec un IFR ; 
- la détection et la visualisation de la pénétration des vols VFR dans un espace de classe A; 
- le marquage sur l’écran, par un symbole approprié, des plots IFR qui franchissent une limite entre 

deux espaces ou passent dans une classe moins protectrice; 
- Le paramétrage des critères de déclenchement. 
 

 

Réponse DNA 

DNA a demandé au SCTA et au STNA d’étudier : 

« La prise en compte par le filet de sauvegarde des conflits entre VFR et IFR, pour aider les services 
de contrôle à détecter les vols interférant avec la trajectoire du vol IFR, notamment pour ceux de ces 
vols VFR qui ne seraient pas connus par l’organisme. » 

Les difficultés de mise en œuvre techniques et opérationnelles de cette mesure ne permettent 
cependant pas d’envisager une mise en œuvre à court terme de cette orientation ; des études 
complémentaires sont donc nécessaires. 

 
97-6) Marquage des pistes singulières sur  écran radar  
 
La CNSCA propose que soient étudiés sous les aspects opérationnel et technique : 
- la visualisation sur commande d’une piste VFR intéressante sur les écrans radar des contrôleurs de 
CRNA  

Réponse DNA 

Devrait être réalisée dans le cadre de la mise en œuvre du programme ODS France, vu les 
possibilités de marquage des vols. 
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I I ) Rappor t CNSCA suite aux incidents de 1998 
 

98-5) Limites du principe « voir et éviter » 
 
Rappel de l’objectif DNA. 
« L’équipage d’un Aéronef effectuant un vol de transport public de passager en régime IFR, doit 
avoir connaissance de la présence de tout aéronef présentant un risque potentiel d’abordage. » 
 

98-6) Protéger vis à vis des vol VFR, les flux IFR de trafic importants ou de transport public  
 

Un moyen de protection consiste à :  
- vérifier l’adaptation au niveau de protection recherché des classes des espaces traversés 
(classe D, C ou A),  
- le cas échéant, redéfinir la classe de certains d’entre eux,  
- organiser le dispositif de manière qu’y soient cantonnés les trafics IFR concernés, sauf 
en cas de nécessité opérationnelle ou liée à la sécurité. 

 
Réponse DNA 
 
« Sous réserve notamment de l’accord des partenaires militaires, et après concertation avec 
l’ensemble des usagers, les principes suivant devront être mis en œuvre dans les meilleurs 
délais :   

- La mise en place d’espaces de classe C dans les TMA de Lyon et Toulouse, puis dans les 
TMA de Marseille, Nice et Mulhouse Bâle. 

- L’évolution des espaces E dans les TMA vers la classe D et parallèlement, la libération en 
espace non contrôlé des portions de TMA non utilisées par les vols IFR.  

- Le classement en espace contrôlé de certaines zones militaires inactives. 
- L’obligation d’emport et d’utilisation du transpondeur Mode C dans les espaces contrôlés, et 

dans tous les espaces, au-dessus d’un certain niveau qui reste à préciser. 
- L’étude de la mise en place de zones à contact radio obligatoire autour de certains 

aérodromes dotés de procédures IFR. 
- Par ailleurs, des expérimentations et des études restent nécessaires pour lancer 

éventuellement  : 
·  L’abaissement de la LTA du 115 vers le 95. 
·  La connaissance des VFR (avec Mode C) interférant avec un IFR. 

 

98-9) Cohabitation de vols IFR et VFR et service d’ info de vol 
 

Sur certaines positions (de contrôle et d’ info de vol), disposer, sur certains vols VFR, 
d’une information plus précise et complète. 

L’extension de l’obligation d’emport et d’utilisation du transpondeur Mode C, permettra de 
disposer des informations d’altitude des VFR concernés. En parallèle, des efforts pour 
assurer une meilleure coordination entre les SIV des approches et les secteurs de contrôle 
correspondant sont parfois nécessaires. 
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98-10) Visualiser certains vols VFR sur les écrans de certaines positions de contrôle 
 

Le SCTA lancera en 2001 une réflexion sur le service d’ information de vol rendu dans les 
SIV/CIV dans le but d’améliorer le service, et notamment la coordination avec le service de 
contrôle rendu aux IFR dans les mêmes espaces. 
 

98-17) Améliorer  le contrôle du trafic VFR dans les espaces de classe D  
 

Ce peut être, par exemple et dans certains cas, en requérant l’emploi d’un transpondeur radar 
(mode A+C) par l’aéronef et l’ identification radar par le contrôle, préalablement à l’entrée de 
l’appareil dans un tel espace. 

 
Un arrêté devant paraître en 2001 portera sur l’extension de l’obligation d’emport et de 
l’utilisation du transpondeur Mode C à certains espaces. Cette extension est utile dans le 
cadre de l’obligation du TCAS, mais c’est aussi la mise en place d’ images radar dans 
certains sites. 
 

98-19) Pénétration illicite d’un appareil VFR dans un espace aérien de classe A 
 

Envisager, par exemple, de requérir l’emploi d’un répondeur radar (mode A+C) par les 
appareils VFR circulant dans certaines zones proches de certains de ces espaces. 

 
Une expérimentation visant à provoquer la visualisation forcée d’un VFR pénétrant en 
classe A devrait être lancée à Orly en 2001. Dans ce cadre, le contrôleur pourra donner une 
information sur la présence d’un trafic à un IFR ayant une trajectoire conflictuelle. 
 
En revanche, la création de petites zones « tampons » autour des espaces contrôlés avec 
obligation de transpondeurs n’est pas envisagée, les incidents connus étant plutôt liés à des 
pénétrations franches par des aéronefs ayant eu de fortes erreurs de navigation. 
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I I I ) Rappor t CNSCA suite aux incidents de 1999 
 
Dans sa réponse à la CNSCA le DNA ( HG Baudry) indique qu’ il porte une attention toute 
particulière à améliorer la sécurité autour des aérodromes et à la compatibilité IFR/VFR. 
 
99-5) Compatibilité IFR et VFR 
 
La compatibilité des circulations IFR et VFR est à l’origine de nombreux incidents de contrôle. 
La C.N.S.C.A. recommande de protéger rapidement, vis à vis des vols VFR, tous les flux IFR de 
transport public par des classes d’espace adaptées, et de s’efforcer de maintenir ces flux à 
l’ intérieur de ces espaces, au besoin par des contraintes d’altitude. 
Dans les cas où il n’est pas possible de maintenir les aéronef en régime IFR dans ces espaces 
protégés, la C.N.S.C.A. recommande que les équipages en soient avertis. 
Elle recommande d’améliorer la prise en compte des vols VFR par le système de contrôle, en 
particulier dans les C.R.N.A. 
Elle recommande enfin de rendre cohérents le rôle des différents services impliqués dans la 
fourniture des services d’ information, et de clarifier l’ information aéronautique associée. 
 
La DNA a lancé des actions importantes: 
 
¨  L’arrêté du 21 juin 2001 qui rend obligatoire l’emport de transpondeur mode A+C avec 

alticodeur ou mode S niveau 2 au moins avec alticodeur pour les aéronefs évoluant en VFR  : 
- en classe C et D   
- pour suivre certains itinéraires ou pour pénétrer dans certains espaces aériens portés à la 
connaissance des usagers par la voie de l’ information aéronautique;  
- pour effectuer un vol de nuit autre que local.  

¨  La constitution d’un groupe de travail (confié à J.R. Gely) pour préciser la notion de "flux 
important" qui déterminera le seuil à partir duquel doit être créée de la classe D et en dessous 
duquel la DNA admettra la classe E. 

¨  Les dossiers de reclassement des grandes TMA ayant abouti ou en cours d’aboutissement. 
¨  La mise en place de zones temporaires (avec pénétration des VFR soumise à conditions) à Nice 

et en région parisienne, en avance de phase par rapport aux réorganisations des TMA 
correspondantes. 

¨  La nécessité de maintenir les flux dans les classes d’espace D au moins lorsque ces espaces sont 
en place.  

¨  L’amélioration de la prise en compte des VFR dans les CRNA, notamment par ses aspects 
« visualisation » a été traité dans le cadre du  GT « Hamy » et ces travaux sont  poursuivis dans 
le cadre d©un groupe de travail protocolaire. 

¨  Un groupe de travail est chargé d©étudier les conditions de mise en œuvre d©un outil de 
visualisation des vols autour de certains aérodromes armés par des TSEEAC 

¨  L’expérimentation APW à Orly (visualisation des VFR intrus en espace de classe A) 
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IV) Rappor t CNSCA suite aux incidents de 2000 
 
Dans sa réponse à la CNSCA le DNA (F Morisseau) demande à ses services de porter la plus grande 
attention aux mesures visant à améliorer la sécurité autour des aérodromes et la compatibilité IFR/VFR.   
 
2000-4) Compatibilité IFR-VFR 
 
La C.N.S.C.A. constate que les services de la navigation aérienne rendus aux vols VFR sont 
généralement insuffisants et de plus disparates d’un organisme à l’autre dans les espaces contrôlés. 
 La sécurité aérienne vis à vis de ces vols, mais aussi celle des vols IFR avec qui ils peuvent 
cohabiter dans la plupart des espaces, en est dès lors affectée. 
Elle recommande en conséquence que soit améliorée la qualité et l’homogénéité des services 
rendus aux vols VFR, et de plus que les usagers aériens aient une bonne perception de tout 
changement de ces services intervenant lors de leur passage d’un espace aérien à un autre. 
Les nouvelles contraintes imposées à cette circulation (équipement en transpondeurs, reclassement 
de certains espaces), justifiées pour des raisons de compatibilité IFR/VFR, doivent s’accompagner 
d’un meilleur service rendu aux VFR, en particulier dans les nouveaux espaces de classes C et D. 
 
 
Réponse de la DNA : 
La DNA a lancé en 1999 un plan d©action : 
 
·  L’arrêté du 21 juin 2001 rend obligatoire l’emport de transpondeur mode A+C avec alticodeur 

ou mode S niveau 2 au moins avec alticodeur pour les aéronefs évoluant en VFR : 
 - en classe C et D ; 
 - pour suivre certains itinéraires ou pour pénétrer dans des espaces aériens portés à la    
 connaissance des usagers par le SIA; 
 - pour effectuer un vol de nuit autre que local.  

 
·  Le reclassement de TMA : 

- La région parisienne (A) au printemps 2002 ; 
- Lyon au printemps 2001 avec la classe C ; 
- Toulouse au printemps 2002 avec la classe C ; 
- Les Antilles en 2001 avec la mise en place de la classe D ; 
- L©extension des limites de la classe D à Bâle, Lille, Montpellier, Strasbourg et Nantes. 

 
·  Les conclusions d©un GT sur la notion de "flux important" afin de déterminer le seuil où doit 

être créée de la classe D et en dessous duquel la DNA admettra la classe E. 
 
·  L’amélioration de la prise en compte des VFR dans les CRNA, par ses aspects « visualisation » 

a fait l’objet de consignes du SCTA après un débat en CTP. Un GT issu du protocole mène des 
travaux sur une nouvelle amélioration du fonctionnement de l’UIV. Ses conclusions seront 
examinées en CTP NA. 

 
·  Par ailleurs, la politique du SCTA qui vise à développer les SIV gérés par les approches a 

permis une nette amélioration de la qualité du service rendu aux VFR 
 
·  La décision d©expérimenter un système APW à Orly. 
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La poursuite de l©amélioration de la sécurité passe par une meilleure prise en compte des VFR par le 
contrôle et une amélioration des services d©information de vol qui leur sont rendus, cela en dehors 
des emprises des approches centrales où la situation est jugée satisfaisante. 
 
De façon plus fondamentale, la mise à la disposition des TSEEAC d©un outil de visualisation des 
vols, que ce soit dans les CIV des CRNA, où sur certains aérodromes, devrait améliorer la qualité et 
l’homogénéité des services rendus aux vols VFR de manière significative, notamment en matière de 
prévention des abordages, à l©image de l©amélioration qui a déjà été constatée dans les espaces 
relevant d©approches centrales. 
 
Enfin, dans le cadre de la qualité de ce service aux VFR, les refus de clairance de pénétration en 
classe C ou D de VFR équipés en mode A+C devront rester exceptionnels et dûment motivés par la 
charge de trafic. 
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V) Rappor t CNSCA suite aux incidents de 2001 
 
2001-2) Compatibilité IFR/VFR  
 
La CNSCA constate que le nombre d©airprox IFR/VFR reste élevé malgré les mesures prises depuis 
plusieurs années pour améliorer la compatibilité IFR/VFR. 
En conséquence la CNSCA recommande que l©administration de l©aviation civile organise une table 
ronde réunissant l©ensemble des acteurs (administration, contrôle et usagers) afin de réfléchir à 
tous les aspects du problème et proposer des solutions admises par tous en particulier dans les 
domaines suivants: 
-   Réglementation :   RCA2/RCA3 , définition précise des services à rendre aux VFR et aux IFR, 
classes d©espace 
-  Moyens humains :  Formation pilotes et contrôleurs, effectifs spécifiques aux services à rendre 
aux VFR 
-   Equipement  (Sol : en particulier prise en compte sélective des plots VFR) 
-   Equipement à bord : transpondeur et futur 
-   Logique TCAS et compatibilité IFR/VFR (espacement vertical de 500 pieds) 
 
Dès 1999, la DNA avait lancé un plan d©action visant à limiter les risques liés à la compatibilité 
entre IFR et VFR ; ce plan a déjà conduit à de nombreuses améliorations . 
·  Le groupe de travail J Rault a abouti à l©installation à titre expérimental de la visualisation radar 

sur des terrains dotés de contrôle d©aérodrome seul. 
·  Le groupe de travail M Georges, a rendu son rapport ; celui-ci propose la mise en place d©une 

expérimentation nationale de visualisation des VFR par les UIV des CRNA. L©expérimentation 
devrait débuter au printemps 2004. Grâce à un meilleur service rendu aux VFR, une baisse des 
pénétrations accidentelles dans les espaces contrôlés interdits aux VFR, ou soumis à clairance, 
est attendue. 

·  La mise en place de volumes de visualisation fonctionnels au CRNA Sud Est permet maintenant 
un affichage forcé sélectif sur les secteurs de contrôle des VFR présentant un risque potentiel de 
conflit avec un IFR. 

·  La réorganisation des espaces aériens vers des espaces de classe C et D sur les approches à fort 
trafic IFR s©est poursuivie. 

·  La disparition progressive des CTR de classe E est prévue. 
·  Le nouveau filet de sauvegarde approche à Orly et Roissy incluant les VFR a été déclaré 

opérationnel. Cette fonctionnalité est en cours de déploiement dans les CRNA. 
·  La DNA a poursuivi ses travaux sur la compatibilité du RCA 2 et 3 dans le cadre de la refonte 

générale du RCA.  
·  La DNA participe activement à l©évolution européenne de la réglementation sur les 

transpondeurs. L©arrêté du 21 juin 2001 conduit déjà à une obligation des transpondeurs dans les 
espaces de classe C ou D, et permet aux autorités locales de prévoir l©extension de cette 
obligation à d©autres espaces. 

·  Le SCTA a sensibilisé les contrôleurs au risque de déclenchement du TCAS lors de croisement 
à 500ft entre un IFR équipé de TCAS et un VFR ; les modifications de ces règles d©espacement 
conduiraient à des modifications lourdes des textes OACI, et de la structure des espaces aériens, 
et ne sont pas envisageables à court terme. 

·  Bien qu©une table ronde associant la DNA, les services opérationnels et les usagers n©ait pas été 
lancée, toutes les évolutions citées ont fait l©objet de larges concertations ; Un séminaire national 
organisé conjointement par la DNA et la DIRCAM a eu lieu en octobre 2002 sur le thème de la 
compatibilité VFR, IFR et CAM. Des séminaires équivalents ont été organisés au niveau 
régional. Il a par ailleurs été demandé aux CRG d©améliorer le dialogue avec les représentants 
locaux des usagers. 
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2001-9)  Images radar  
 
La CNSCA recommande la mise à disposition des services de contrôle d’une image de la situation 
aérienne en temps réel, lorsque que les données radar pertinentes au service d©information de vol 
ou de trafic sont disponibles. 
 
La distribution de l©information radar sur les sites non encore équipés fait l©objet d©une attention 
particulière des services de la DNA. Maintenant que tous les aérodromes métropolitains dotés de 
contrôle d©approche sont équipés de visualisation radar, l©attention se porte vers les aérodromes ne 
rendant que le service de contrôle d©aérodrome. 
Une première expérimentation a été lancée en juin 2003 a Toussus, Cannes, Lyon Bron et Dinard : 
une image de la situation aérienne est depuis cette période à la disposition des contrôleurs dans les 
tours correspondantes.  
Cette expérimentation s©est révélée positive, et va se traduire par une mise en œuvre définitive. Les 
services de la DNA établiront au premier semestre 2004 un plan d©action visant à équiper de 
visualisation d©autres aérodromes dotés d©un service tour. 
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VI) Rappor t CNSCA suite aux incidents de 2002 
 
Dans sa réponse à la CNSCA le DNA (JY Delhaye ) demande à ses services de porter la plus 
grande attention aux mesures visant à améliorer la compatibilité IFR/VFR qui reste un des 
principaux thèmes d’Airprox. 
 
2002-3) Compatibilité IFR-VFR  
 

Dans le prolongement de la recommandation n° 2 du rapport 2001, la commission recommande que 
l©administration  de l©aviation civile  mette en place des Groupes de Travail (G.T.) chargés d©étudier les 
problèmes liés à la prise en compte de l©activité VFR.  

Des représentants des usagers devront participer à ces groupes de travail, afin que les solutions, élaborées 
en concertation, répondent au mieux aux besoins de chacun et soient ainsi plus facilement admises par tous. 
-  Un G.T. pourrait être chargé de l©étude des aspects réglementaires. 
- Un G.T. pourrait être chargé de l©étude des "outils de contrôle" à mettre en place, TMZ (Transponder 
Mandatory Zone), EAR (Espace Aérien Réservé), gestion espace–temps etc.  
-  Un G.T. pourrait être chargé d©étudier les moyens techniques à mettre en place tant au sol qu©à bord 
-  Un G.T.  pourrait être chargé de l©étude des aspects humains, en particulier la formation des pilotes et 
contrôleurs. 

Les propositions de ces différents groupes de travail  pourraient être présentées au cours d©un séminaire 
réunissant un grand nombre de représentants de tous les acteurs de la navigation aérienne. 
En plus des mesures prises, la concertation et l©information présentes tout au long de ce processus ne 
peuvent qu©engendrer un réel progrès pour la sécurité de la navigation aérienne. 
 
·  L©amélioration des services aux VFR a été sensible dans les approches centrales, et plus 

récemment (depuis le 28 mars 2004) dans les CIV des CRNA. 
 
·  La visualisation des vols VFR sur les UIV permet aujourd©hui d’offrir un meilleur service, une 

information relative aux trafics connus et d’apporter une aide aux pilotes au voisinage des zones 
à forte densité telles que la région parisienne. Les représentants des usagers ont été largement 
associés à la mise en œuvre de cette mesure. 

 
·  L©amélioration du service rendu au VFR se manifeste également par l©existence du site Web 

Olivia et du site Web du SIA, qui permettent aux pilotes d©avoir un accès plus facile à 
l©information aéronautique permanente et temporaire (Notams, Sup AIP, AIP incluant les cartes 
VAC).  

 
·  Les reclassements des espaces ont été nombreux ces dernières années et un groupe de travail sur 

ce thème a rendu ses conclusions fin 2003 de sorte que les futurs reclassements obéiront à des 
critères plus précis relatifs au volume de trafic IFR. 

  
·  La DNA s©est également fixé pour objectif de reclasser en D toutes les CTR avant le 1er  janvier 

2007. 
 
·  Le déploiement en 2003 de visualisations radar dans les tours de contrôle de Toussus-le-Noble, 

Cannes, Lyon-Bron et Dinard permet de mieux assurer l©intégration des arrivées IFR dans le 
trafic VFR dans le circuit de piste ou autour de l©aérodrome. Cette politique est poursuivie en 
2004.  

 
·  L©impossibilité de visualiser le code 7000 dans certaines approches centrales a également été 

levée en 2003. 
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·  La mise en œuvre d’outils permettant de forcer la visualisation des VFR lorsqu’ ils pénètrent 

des espaces qui leur sont interdits ou lorsqu’ ils entrent en conflit avec un vol IFR se 
poursuit. Ainsi, les Volumes de Visualisation Fonctionnels (VVF), paramétrables dans tous 
les centres de contrôle permettent de visualiser les VFR dans les volumes choisis.  

 
·  Le STCA (filet de sauvegarde approche), qui force entre autres la visualisation d’un VFR en 

conflit avec un IFR, est en service sur les approches de la région parisienne et en évaluation 
à Bâle-Mulhouse ; il sera déployé dans toutes les grandes approches.  

 
·  L’outil APW devrait permettre d’autres améliorations pour la prévention et l’ identification 

des VFR pénétrant dans des espaces où ils ne sont pas admis ou qui nécessitent une 
clairance. 

 
·  L©expérimentation TCAS/planeurs menée par le STNA en 2001 (avec des transpondeurs 

Mode A/C) et en 2003 (avec des transpondeurs Mode S) a permis de valider l©apport du 
mode S pour la surveillance des vols VFR. 

 
·  La CNSCA n©a pas noté d©amélioration sensible des statistiques IFR/VFR en 2002, mais ce 

n©est que dans la durée que les mesures citées pourront avoir un impact significatif . 
 

·  La CNSCA recommande la mise en place d’un certain nombre de groupes de travail 
associant usagers et services de contrôle, visant sans doute une meilleure prise en compte de 
certains souhaits des usagers suffisamment en amont des évolutions.  

 
·  La DNA rappelle que les structures de concertation existent et il convient, si nécessaire, d©en 

améliorer leur efficacité ; c©est en particulier le cas : 
- des CRICAG dans le cadre des évolutions des espaces aériens ;  
- de la refonte du RCA : une phase de consultation avec les usagers est en cours; 

 
·  La DNA va toutefois lancer avant fin 2004 un groupe de travail plus général sur le thème de 
la compatibilité IFR/VFR. Les représentants des usagers seront associés à ces travaux, en tant 
que de besoin. 
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Annexe 5 
 
 

Extrait 
 

du rapport annuel 2003 de la CNSCA
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Annexe 6 
 
 

Consigne du SCTA 
 

n° 096 du 24 janvier 2002
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Annexe 7 
 
 

Extrait 
 

du rapport du GT 
 

traitant de l'amélioration de la qualité du service rendu 
 

par les UIV des CRNA 
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Annexe 8 
 
 

Extraits 
 

du document n° 4444 PANS ATM de l'OACI 
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Extraits 

 
du 

 
document 4444  ATM/501 de l'OACI 

 
 
 

Le chapitre 8 prévoit : 
 

8.8.2 Renseignements sur les risques d’abordage 
 
8.8.2.1 Lorsque la trajectoire observée d’un aéronef contrôlé identifié est incompatible avec celle d’un 
aéronef inconnu qui semble constituer un risque d’abordage, il y a lieu, si cela est matériellement 
possible : 

a) d’informer le pilote de l’aéronef contrôlé de la présence de l’aéronef inconnu et, si le pilote de 
l’aéronef contrôlé le demande, ou si le contrôleur radar estime que la situation, le justifie, de lui 
suggérer des mesures d’évitement ; 
 

8.8.2.2 Lorsque la trajectoire observée d’un aéronef en vol IFR hors de l’espace contrôlé est 
incompatible avec celle d’un autre aéronef, le pilote du premier de ces aéronefs devrait : 

a) être informé de la nécessité de prendre des mesures d’évitement et, s’il le demande, ou si le 
contrôleur radar estime que la situation le justifie, les mesures devraient lui être suggérées. 

 
 
 
 
De même, le Chapitre 15 portant sur les "Procédures relatives aux situations d’urgence, aux 
interruptions des communications et aux situations fortuites" spécifie entre autres : 
 
15.1   PROCÉDURES D’URGENCE 

 
15.1.1   Généralités 

 
15.1.1.1   La diversité des circonstances propres à chaque cas d’urgence interdit d’établir dans le 
détail les procédures à suivre. Les procédures esquissées ici sont destinées à guider d’une façon 
générale le personnel des services de la circulation aérienne. 
Les organismes de contrôle de la circulation aérienne maintiendront entre eux une coordination 
entière et complète et le personnel fera preuve de l©initiative nécessaire pour faire face aux cas 
d©urgence. 
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Annexe 9 
 
 

Liste des sigles utilisés dans le rapport 
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Liste 

 
des sigles utilisés dans le rapport 

 
AFIS Service d'information de vol d'aérodrome 
APW Area proximity warning 
ATS Services de la circulation aérienne 
BEP Bureau exécutif permanent d'un CRG 
BTIV Bureau de transmission des informations en vol 
CAG Circulation aérienne générale 
CFDT Confédération française démocratique du travail 
CIV Centre d'information de vol 
CNFAS Conseil national des fédérations aéronautiques et sportives 
CNSCA Commission nationale de sécurité de la circulation aérienne 
CRG Comité régional de gestion de l'espace aérien 
CRNA Centre de contrôle en route de la navigation aérienne 
CTP Comité technique paritaire 
CTR Zone de contrôle 
DAST Direction des affaires stratégiques et techniques de la DGAC 
DGAC Direction générale de l'aviation civile 
DNA Direction de la navigation aérienne (devenue DAST, suite réorganisation DGAC) 
DSNA Direction des services de la navigation aérienne 
FIR Région d'information de vol 
FIS Service d'information de vol 
FFA Fédération française aéronautique 
FFP Fédération française de parachutisme 
FFPLUM Fédération française de planeurs ultra-légers motorisés 
FFVL Fédération française de vol libre 
FFVV Fédération française de vol à voile 
FMS Fligt management system 
FNA Fédération nationale aéronautique 
GT Groupe de travail 
ICNA Ingénieur du contrôle de la navigation aérienne 
IFR Règles de vol aux instruments 
LOA Letter Of Agreement 
MANEX Manuel du contrôleur 
NA Navigation aérienne 
OACI Organisation de l'aviation civile internationale 
RA TCAS Résolution d'alerte TCAS 
RCA Réglementation de la circulation aérienne 
SCTA Service du contrôle du trafic aérien (devenu DSNA, suite réorganisation DGAC) 
SID Départ normalisé aux instruments 
SIV Secteur d'information de vol 
SNA Service de la navigation aérienne 
SNAC/CFTC Syndicat national de l'aviation civile / Confédération française des travailleurs chrétiens 
SNCTA Syndicat national des contrôleurs du trafic aérien 
SNNA/FO Syndicat national de la navigation aérienne / Confédération générale du travail Force ouvrière 
STAR Arrivée normalisée (aux instruments) 
STR Système de traitement radar 
TA TCAS Alerte TCAS 
TCAS Traffic alert and Air Collision Advoidance System 
TMA Région de contrôle terminale 
TPP Transport public de passagers 
TSEEAC Technicien supérieur des études et de l'exploitation de l'aviation civile 
UCE Unité de contrôle élémentaire 
UIV Unité d'information de vol 
UNSA/SATAC Union nationale des syndicats autonomes / Syndicat autonome des techniciens de l'aviation civile 
USAC/CGT Union syndicale de l'aviation civile / Confédération générale des travailleurs 
VFR Règles de vol à vue 
VMC Conditions météorologiques de vol à vue 
VVF Volume de visualisation forcée 

  


